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Florian Bercault : Nous passons au rapport annuel du délégataire du stationnement. 
Geoffrey Begon. 

 
 
RAPPORT ANNUEL 2022 DU DÉLÉGATAIRE DU SERVICE PUBLIC DU STATIONNEMENT 
PAYANT 
 
Rapporteur : Geoffrey Begon 
 
I - Présentation de la décision 

 
Conformément aux dispositions du code général des collectivités territoriales, notamment ses 
articles L2122-29 et L1411-3, le maire doit présenter, à l'assemblée délibérante, un rapport 
concernant les services délégués et comportant, notamment, les comptes retraçant la totalité 
des opérations afférentes à l'exécution de la délégation et une analyse de la qualité de service. 
 
La convention de délégation de service public en vigueur a été mise en œuvre à compter du 
1er janvier 2013, pour une durée de 10 ans. 
 
Le périmètre initial de la convention intégrait la réalisation de travaux de réparation, de 
rénovation et d'entretien sur les parcs de stationnement en ouvrage, des travaux 
d'aménagement des parcs barriérés, de même que la gestion matérielle du stationnement sur 
voirie (acquisition et installation d'une centaine d'horodateurs, entretien et collecte des 
horodateurs, signalisation verticale, marquages, commercialisation des abonnements). 
 
Un premier avenant, en date du 15 octobre 2013, a entre autres modifié le périmètre de la 
délégation et mis en place la gratuité les dimanches et jours fériés dans les parcs en enclos. 
 
Un second avenant est intervenu, en date du 29 juin 2015, intégrant le passage à la tarification 
au quart d'heure dans les parcs de stationnement barriérés. 
 
Un troisième avenant, en date du 3 juillet 2017, a permis, dans le cadre de la dépénalisation 
du stationnement payant sur voirie au 1er janvier 2018, de confier au délégataire les missions 
de contrôle du stationnement payant, d'établissement et de notification des forfaits de post-
stationnement (FPS, redevance d'occupation du domaine public se substituant à l'amende 
pénale), et de traitement des recours administratifs préalables obligatoires (RAPO). 
 
Un quatrième avenant, en date du 16 avril 2019, avec prise d'effet au 1er juin 2019, a validé le 
recours aux services de l'Agence nationale de traitement automatisé des infractions (ANTAI) 
pour la notification des FPS, dès la phase amiable aux contrevenants (envoi au domicile du 
titulaire de la carte grise). 
 
Enfin, le dernier avenant validant la prolongation du contrat de délégation de service public 
jusqu'au 1er janvier 2024 a été validé le 26 septembre 2022 : il intègre les conditions de bonne 
exploitation durant la période de prolongation, prévoit la neutralisation des parcs d'hyper 
centre-ville avant la fin de l'année 2022 (Médaille Militaire : 5 novembre 2022, 11 Novembre : 
26 novembre 2022) et celles en cas de travaux en 2023, valide l'ajustement des conditions du 
contrôle du stationnement sur voirie, et intègre une clause de mise en conformité concernant 
le respect des principes de la République. 
 
Il permet, au futur délégataire (SPL LMA), de se mettre en ordre de marche, tout en 
compensant l'impact de la pandémie Covid pour INDIGO en lui accordant une année 
d'exploitation supplémentaire des parkings barriérés. 
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En vertu du contrat, les modalités de l'exploitation sont les suivantes : 
 
  INDIGO (ex Transdev Park, ex Urbis Park) exploite, à ses risques et périls, les 
parcs de stationnement en enclos et en ouvrages.  
 
Il conserve les recettes liées à la gestion des parcs, hors part variable revenant, le cas échéant, 
à la ville, en fonction du chiffre d'affaires atteint lors de l'exercice précédent. 
 
Les parcs de stationnement comportent, en 2021, un peu moins de 1 200 places sous gestion 
déléguée, y compris le dépose-minute de surface face à la gare. 
 
En 2022, le chiffre d'affaires des parcs barriérés s'est établi à 990 970 € HT.  
 
Il est supérieur à celui de l'année 2021, mais reste en recul par rapport à celui de l'année 2019 
(1 077 692 €, soit – 8 %), qui est la dernière référence connue de pleine activité. 
 
L'année 2022 n'a, de fait, pas été linéaire, et le niveau d'occupation des parcs barriérés a 
fluctué, tous parkings confondus. 
 
  Notre délégataire perçoit sinon annuellement : 
 

> une rémunération pour la gestion matérielle du stationnement  sur voirie, 
fixée forfaitairement, pour 2022, à 82 800 € HT  (99 360 € TTC) ; 
 
> la rémunération versée par la ville pour la réalisation des missions de 
contrôle du stationnement payant, et de traitement des recours administratifs 
préalables obligatoires (RAPO), ainsi que la quote-part annuelle des 
investissements réalisés dans le cadre de la mise en œuvre de la 
dépénalisation du stationnement payant sur voirie, laquelle s'élève, pour 2022, 
à 91 513,42 € TTC,  répartis comme suit : 

* 278 212,42 € pour l'exercice des missions de contrôle du 
 stationnement et de gestion de la phase contentieuse, 
* 113 301 € concernant l'amortissement de différents 
 investissements réalisés par Transdev Park et liés en majorité dans le 
cadre de la dépénalisation du stationnement  payant sur voirie (dernière 
année). 
 

  La ville garde toutefois la maîtrise des décisions politiques en matière de 
stationnement sur voirie (définition des tarifs horaires, modification du périmètre payant, 
changement des conditions d'exploitation, neutralisations…), ainsi que sur les tarifs des parcs 
en ouvrage, obligatoirement validées en conseil municipal. 
 
Elle a perçu en 2022 : 

> l'intégralité des recettes collectées sur voirie, soit 807 931 € TTC réalisés en 
2022 (nota : les encaissements budgétaires réels portent sur la période de 
novembre 2021 à novembre 2022, soit 13 mois, et s'élèvent de facto à  
860 210 €), 

> des redevances indexées (occupation du domaine public et contrôle), pour 
un montant de 7 728 € HT. 

 
Le CA 2021 des parcs barriérés restant en deçà du seuil de déclenchement de la redevance 
variable, la ville n'a pas obtenu de recette complémentaire : il faut rappeler que cette part 
variable, sur le CA 2019, s'était établie à 152 644 € HT. 
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> les recettes relatives aux forfaits post-stationnement, s'élevant à 

533 028 € TTC encaissés en 2022 (période décembre 2021 - novembre 
2022). 

 
En moyenne, ont été émis 2 100 FPS par mois (sur 12 mois, rappelons ici que la gratuité 
estivale d'un mois ne s'applique qu'en zone verte). 
 
Le rapport fourni, annexes incluses, par notre délégataire INDIGO Infra Laval, retranscrit et 
détaille l'ensemble des faits marquants et des données d'exploitation des parcs de 
stationnement pour l'année 2022 : des difficultés, lors de la transition entre les systèmes 
Transdev et INDIGO début 2022, font que les statistiques par parcs peuvent diverger 
sensiblement de la réalité observée. 
 
Quelques faits sur lesquels il convient d'insister : 
 

> les statistiques de fréquentation confirment, année après année, que 
l'appropriation de l'heure gratuite est réelle pour les usagers : en 2022, près de 
80 % des sorties des parcs en enclos sont gratuites ; 
 
> un phénomène de "stop and go" quant à l'évolution infra annuelle de la 
fréquentation par parc a été constaté, sans que l'on sache l'expliquer ; 
 
> si les neutralisations classiques des parcs en enclos ont concerné 
exclusivement le parc Gambetta pour les fêtes foraines récurrentes de 
printemps et de début d'automne, la fermeture des parcs Médaille Militaire  
(le 5 novembre) et 11 Novembre (le 26 novembre), en prévision de la rénovation 
de la place et  des futures Halles Gourmandes est importante, ses effets se 
produisant sur l'année 2023 ; 
 
> près de 516 recours administratifs préalables obligatoires (RAPO), soit 
moitié moins que l'année précédente, ont été traités en 2022, dont un peu plus 
de 35 % acceptés par notre  délégataire. Fruit d'une meilleure acceptation de 
la sanction ou refus de se conformer aux règles de saisine (courrier 
recommandé…) ? À suivre … 

 
Le nombre de contentieux portés devant la Commission de contrôle du stationnement payant 
évolue peu, et seule une poignée de FPS émis a été remise en cause par l'institution dédiée. 
 
Ce rapport d'activité portant sur l'année 2022 a été présenté à la commission consultative des 
services publics locaux le 12 septembre 2023. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Néant (présentation d'un rapport d'activités) 
 
Il vous est donc proposé de prendre acte du rapport 2022 du délégataire du stationnement 
INDIGO. 
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Geoffrey Begon : Merci Monsieur le Maire, bonsoir chers collègues. Juste, en préambule, 

donc rappeler le sens de cette délégation, comme je le fais chaque année, du 
stationnement qui est bien de permettre la rotation des véhicules et donc 
permettre aux voitures de continuer à accéder au centre-ville, à ses services et 
à ses commerces puisque je le rappelle, alors qu’on a sur une place non gérée, 
à peu près en moyenne une voiture par jour, en stationnement quand on est 
sur du stationnement qui fonctionne bien, on peut avoir sept à huit véhicules 
par jour. Ce que l'on a sur les parkings Paix et Remparts. Voilà, donc le grand 
élément sur l’année 2022, c’est le fait qu’on avait signé un avenant au contrat 
pour prolonger d’une année la délégation et ce faisant, l’avenant actait la 
fermeture des deux parcs qui étaient sur la place centrale, sur la place du  
11 novembre, de sorte qu’on est passé de dix parcs à huit en fin d’année. Ces 
huit parcs totalisant 1 050 places de stationnement, auxquelles il faut ajouter 
les 2 300 places de stationnement payant en voirie dans le centre-ville : donc 
un tiers en zone rouge, deux tiers en zone verte et puis les 2 500 places qui 
sont gratuites à proximité. Sur l’année 2022, l’exploitation a cette constante de 
80 % de sortie sans paiement sur les parkings barriérés et puis par ailleurs, on 
accusait encore les difficultés post-Covid, des difficultés en tout cas pour le 
délégataire à retrouver les conditions d’utilisation précédentes en 2019. Donc, 
pour rappel, le délégataire perçoit les recettes de gestion des parcs qui 
s’élevaient pour l’année 2022 à 990 270 euros. La redevance pour la gestion 
matérielle du stationnement sur voirie qui s’élevait donc pour 2022 à 
99 60 euros TTC ainsi que la redevance pour l’exercice des missions de 
contrôle et l'établissement des FPS en 2022 : 278 212 euros TTC. Une quote-
part pour les investissements que le délégataire avait réalisés dans le cadre de 
la dépénalisation du stationnement payant en voirie, donc 113 301 euros pour 
2022 et c’est donc la dernière année que nous devions payer cette quote-part 
au délégataire. La ville donc de son côté perçoit les recettes du stationnement 
sur voirie donc 807 931 euros en 2022, des redevances actualisées pour 
l’occupation du domaine public qui s’élèvent à 7 728 euros. Il n'y a pas eu en 
2022 de redevance sur le chiffre d’affaires de ce que le délégataire produit sur 
les parkings mais conditionnée par le fait de dépasser un certain seuil et donc, 
avec les années compliquées de 2020 2021, ce qu’on a pu recevoir 
classiquement jusqu’en 2019, ce n’était pas le cas en 2022. Et puis la ville reçoit 
533 028 euros pour les FPS auxquels il faudrait retrancher les 40 000 euros de 
prestations à l’ ANTAI puisque c’est l’ANTAI qui traite ces forfaits post-
stationnement. Voilà, le nombre de recours administratifs préalables 
obligatoires baisse fortement sans que ni le délégataire, ni les services aient pu 
vraiment se l’expliquer. Voilà pour l’essentiel sur ce rapport annuel. 

 
 
Florian Bercault : Merci. Est-ce qu’il y a des questions ? Non ? Je vous propose d’en prendre 

acte en le votant. C'est adopté. 
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N °  S523  -  TUEC -  1 3  
 
RAPPORT ANNUEL 2022 DU DÉLÉGATAIRE DU SERVICE PUBLIC DU STATIONNEMENT 
PAYANT 
 
Rapporteur : Geoffrey Begon 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L1411-3 et  
L1413-1, 
 
Vu le rapport d'activité de l'année 2022 produit par le délégataire du stationnement, 
 
Vu sa présentation devant la commission consultative des services publics locaux (CCSPL) le 
12 septembre 2023, 
 
Considérant qu'en fonction des textes susvisés, le maire doit présenter à l'assemblée 
délibérante le rapport annuel du délégataire du stationnement payant INDIGO, 
 
Sur proposition de la commission transition urbaine, écologique et commerciale, 
 

DÉLIBÈRE 
 

Article 1er 
Le conseil municipal prend acte du rapport concernant la délégation de service public du 
stationnement pour l'année 2022. 
 
Article 2 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité.  
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Florian Bercault : On passe à la convention entre la ville de Laval et Laval Agglomération 

concernant la répartition, justement, des produits des forfaits post-
stationnement, Geoffrey Begon. 

 
 
CONVENTION ENTRE LA VILLE DE LAVAL ET LAVAL AGGLOMÉRATION - MODALITÉS DE 
RÉPARTITION DU PRODUIT 2023 DES FORFAITS POST-STATIONNEMENT (FPS) 
 
Rapporteur : Geoffrey Begon 
 
I - Présentation de la décision 

 
La dépénalisation du stationnement a entre autres changements entraîné la transformation de 

l'ancienne amende pénale en une redevance d'occupation du domaine public, nommée forfait 

post-stationnement (FPS), dont la grille tarifaire a été fixée par la ville de Laval. 

 

En application de l'article R2333-120-18 du code général des collectivités territoriales (CGCT), 

« les recettes des forfaits de post stationnement (FPS) sont perçues par l'organe ayant institué 

la redevance et le montant du FPS ». 

 

Selon les termes de l'article R2333-120-19 du CGCT, « elles sont affectées aux opérations 

destinées à améliorer les transports en commun ou respectueux de l'environnement, ou la 

circulation, dans le respect des prescriptions du Plan de Déplacement urbain si elles 

existent ». 

 

La répartition de ces recettes varie en fonction du statut et des compétences détenues par 

l'établissement public de coopération intercommunale (EPCI) de rattachement de la 

commune. 

 

Dans le cas de la ville de Laval (commune ayant conservé la compétence voirie membre d'une 

communauté d'agglomération), la commune doit conventionner avec son EPCI de 

rattachement, avant le 1er octobre 2023, pour définir la part des recettes qui lui sera 

éventuellement reversée en 2024, pour participer à ses actions en matière d'organisation de 

la mobilité et/ou de voirie communautaire, là encore déduction faite des coûts de mise en 

œuvre du FPS. 

 

En effet, le contrôle de légalité a imposé que la délibération soit annuelle. 

 

Les dépenses concernées sont celles listées à l'article R2334-12 du code général des 

collectivités territoriales (c'était déjà le cas pour l'affectation du produit des amendes de police) 

et celles liées aux articles du code des transports relatifs à l'autopartage, au covoiturage et 

aux services publics de locations de vélos (articles L1231-14 à 1231-16 du Code des 

transports). 

 

Pour l'article R2334-12 du CGCT, sont ainsi listées les opérations suivantes : 

 

1° Pour les transports en commun : 

a) aménagements et équipements améliorant la sécurité des usagers, l'accueil 

du public, l'accès aux réseaux, les liaisons  entre réseaux et avec les autres 

modes de transport ; 
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b) aménagements de voirie, équipements destinés à une meilleure 

 exploitation des réseaux ; 

c) équipements assurant l'information des usagers, l'évaluation du trafic et le 

contrôle des titres de transport. 

 

2° Pour la circulation routière : 

a) étude et mise en œuvre de plans de circulation ; 

b) création de parcs de stationnement ; 

c) installation et développement de signaux lumineux et de la signalisation 

horizontale ; 

d) aménagement de carrefours ; 

e) différenciation du trafic ; 

f) travaux commandés par les exigences de la sécurité routière. 

 

La recette 2023 inscrite au budget primitif s'élève à 550 000 € : contrairement aux objectifs du 

législateur, le montant se stabilise comparé au paiement spontané par l'usager des 

redevances de stationnement. 

 

Il convient de déduire de cette recette inscrite : 

 Les charges de perception du FPS estimées. 

(Hypothèse : 50 % du coût annuel de fonctionnement HT fixé dans l'avenant 4 à la convention 

de délégation de service public (DSP) indexé du coefficient K de 2023, et l'intégralité de la 

TVA, soit 265 000 € * 50%+47 K€, soit 179 500 €) 

Les investissements de mise à niveau des horodateurs ont été intégralement remboursés. 

La recette nette estimée pour 2023 s'élève à 370 500 €. 

 

Dans la mesure où la ville a conservé la compétence voirie, elle est en mesure de justifier de 

dépenses en matière de mobilité (parmi la liste citée plus haut), d'autant que l'article  

L2333-87 III du code général des collectivités territoriales dispose que « si la commune qui 

a institué la redevance de stationnement est compétente en matière de voirie, une partie 

de ce produit [ sans plus de précision quant à une limitation éventuelle ] peut être utilisée 

pour financer des opérations de voirie ». 

 

Or, les dépenses inscrites au plan qualité voirie s’élèvent à 2 490 000 € (inscription au budget 

primitif 2023 hors autorisation de programme), bien plus que la recette nette estimée pour 

2023 du produit des FPS. 

 

De plus, la ville était jusqu'à présent destinataire de l'intégralité du produit des amendes de 

police, il ne s'agit pas de lui retirer la recette qui s'y substitue pour partie (stationnement 

payant). 

 

Également, du fait de la prise en charge de la délégation du service public du stationnement 

payant par la SPL Laval Mayenne Aménagements au 1er janvier 2024, les investissements de 

départ pourraient nécessiter la participation de la collectivité. 

 

La ville de Laval et Laval Agglomération s'accordent donc sur l'absence de reversement du 
produit des FPS encaissés en 2023 lors de l'exercice 2024, et traduisent cet accord au moyen 
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d'une convention établie entre les deux parties. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Il n'y a pas d'impact budgétaire et financier puisque la ville conserve simplement les recettes, 
comme depuis la mise en œuvre de la dépénalisation du stationnement payant sur voirie en 
2018. 
 
 
Il est donc proposé que la ville de Laval s'accorde avec Laval Agglomération sur l'absence de 
reversement du produit 2023 des FPS sur l'année 2024, d'approuver la convention établie 
entre les deux parties matérialisant ce choix et d'autoriser le maire à la signer. 
 
 
Geoffrey Begon : Oui, une délibération classique à la ville et à l’agglomération. Donc les 

recettes des forfaits post-stationnement doivent être affectés à des opérations 
destinées soit à améliorer les transports en commun, soit la circulation. Elles 
pourraient donc être versées en droit, tout ou partie, à l’agglomération mais la 
ville ayant conservé la compétence de la voirie et nos besoins en la matière 
étant assez considérables, nous vous proposons de conserver comme chaque 
année les recettes pour la ville de ces FPS.  

 
 
Florian Bercault : Est-ce qu’il y a des questions ? Non ? Je vous propose donc de voter.  
 
 
N °  S523  -  TUEC -  1 4  
 
CONVENTION ENTRE LA VILLE DE LAVAL ET LAVAL AGGLOMÉRATION - MODALITÉS DE 
RÉPARTITION DU PRODUIT 2023 DES FORFAITS POST-STATIONNEMENT (FPS) 
 
Rapporteur : Geoffrey Begon 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29, 
 
Vu l'article R2333-120-18 du code général des collectivités territoriales (CGCT), lequel définit 
les conditions de reversement des recettes FPS en fonction du statut et des compétences 
détenues par l'établissement public de coopération intercommunale (EPCI) de rattachement 
de la commune, 
 
Vu l'article L2333-87 III du CGCT qui dispose que si la commune qui a institué la redevance 
de stationnement est compétente en matière de voirie, ce produit peut être utilisée pour 
financer des opérations de voirie, 
 
Considérant que la ville de Laval et Laval Agglomération doivent conventionner sur la part des 
recettes de forfaits post-stationnement 2023 éventuellement reversées en 2024 par la ville à 
son EPCI de rattachement, 
 
Que la ville de Laval a conservé la compétence voirie, 
 
Qu'elle mène un programme pluriannuel de valorisation des espaces urbains excédant 
largement le montant net perçu du produit des FPS, 
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Sur proposition de la commission transition urbaine, écologique et commerciale, 
 

DÉLIBÈRE 
 

Article 1er 
La ville de Laval et Laval Agglomération s'accordent sur l'absence de reversement du produit 
2023 des FPS sur l'année 2024. 
 
Article 2 
La convention établie entre les deux parties matérialisant ce choix est approuvée. 
 
Article 3 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer la convention susvisée. 
 
Article 4 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité.  
 
  



925 
 

  



926 
 

 
Florian Bercault : On passe à la validation du contrat de DSP confié à la SPL LMA pour 

l'exploitation du service public de stationnement et donc le rapporteur, c'est 
Antoine Caplan. 

 
 
VALIDATION DU CONTRAT DE DSP CONFIÉ À LA SPL LAVAL MAYENNE 
AMÉNAGEMENTS POUR L’EXPLOITATION DU SERVICE PUBLIC DE STATIONNEMENT 
EN OUVRAGE ET SUR VOIRIE ET PERMISSION DE SIGNATURE PAR L'EXÉCUTIF 
 
Rapporteur : Antoine Caplan 
 
I - Présentation de la décision 
 
.Rappel de la procédure : 
 
Conformément à l’article L1411-4 du code général des collectivités territoriales (CGCT), par 
une délibération en date du 21 février 2022, le conseil municipal de la ville de Laval a approuvé 
le principe d’une concession de type délégation de service public (DSP) confiée à un opérateur 
public, la SPL Laval Mayenne Aménagements (SPL LMA).  
 
Les deux objectifs principaux de cette procédure sont de remunicipaliser la gestion du service 
public du stationnement payant et d'obtenir une plus-value qualitative des prestations fournies. 
 
Afin de permettre à la SPL Laval Mayenne Aménagements (LMA) de se structurer pour 
répondre à ces objectifs, un avenant de prolongation d'un an de la DSP actuelle attribuée à 
Indigo a été validé par une délibération du conseil municipal en date du 26 septembre 2022. 
L'échéance de la DSP actuelle est fixée au  31 décembre 2023. 
 
.Gouvernance du projet : 
 

- un comité de pilotage (COPIL), composé des élus et des services de la collectivité, 
de l'AMO (groupement Espélia - Tecurbis - Pintat) et des représentants de la SPL 
(élus et services) avant la phase de négociation ; 
 
- un comité technique (COTECH), associant les mêmes acteurs (hors élus) avec 
l'appui des services supports de la collectivité. 

 
8 COPIL, autant de COTECH et une vingtaine de réunions d'échanges ont ainsi jalonné les 
deux années de procédure. 
 
.Les grandes dates de la procédure : 
 

> année 2021 : réalisation d'un audit du contrat de DSP en cours, puis d'une étude 
des principales options disponibles pour une gestion efficace du service. L'AMO en 
charge de l'étude indique que le recours à la SPL Laval Mayenne Aménagements est 
pertinent ; 
 
> 21 février 2022 : adoption, par l'assemblée délibérante, du mode de gestion du 
service (DSP de type concession via un opérateur public) ; 

 
Dès lors, la collectivité, dispensée des procédures de publicité et de mise en concurrence, 
prendra la décision d'une coconstruction du projet de contrat entre le délégant (la ville de 
Laval) et son opérateur (la SPL LMA). 
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> 26 septembre 2022 : adoption, en conseil municipal, de l'avenant de prolongation 
du contrat avec INDIGO et attribution concomitante d'un mandat d'études à la  
SPL LMA portant sur les travaux concernant les parkings de Gaulle et Théâtre, le 
jalonnement dynamique et l'amélioration de la qualité de service ; 
 
> du 3 mars au 5 mai 2023 : consultation de la SPL LMA comportant notamment le 
document d’orientation, ainsi qu'un projet de contrat ; 
 
> 5 mai 2023 : remise de son offre par la SPL LMA ; 
 
> 22 mai 2023 : présentation de l'architecture du contrat et des principaux axes 
choisis (durée du contrat, périmètre et phasage des investissements clés…) ; 
 
> du 6 mai au 30 juin 2023 : phase d'analyse et de mise au point de l'offre avec la 
SPL, comportant 2 réunions de négociations les 24 mai et 21 juin 2023 ; 
 
> 7 juillet 2023 : remise de l'offre finale par SPL LMA ; 
 
> 10 juillet 2023 : validation du bureau municipal. 

 
La phase de transition entre l'actuel et le nouveau contrat de DSP se déroulera sur le dernier 
trimestre 2023, pour une prise d'effet officielle au 1er janvier 2024. 
 
.Principaux éléments de l'offre retenue : 
 

 Périmètre du contrat : 
 
Le contrat porte sur l’exploitation des parkings et espaces suivants :  

- entre 2 300 et 2 800 places payantes sur voirie,  
- 5 parcs en enclos destinés aux usagers horaires regroupant environ 300 

places (Paix, Boston, Gambetta, Remparts, ainsi que l'arrêt minute en 
surface devant la gare de Laval), 

- 2 parcs en ouvrage réservés aux abonnés, regroupant 80 places (Paradis et 
Saint Martin), 

- 3 parcs en ouvrage mixte (Gare Sud, Théâtre et De Gaulle) comprenant 
environ 680 places et le futur parking Gare Nord. 

 
Le contrat porte également sur l'exploitation du parc Jean Macé (en enclos, 115 places) et 
l’acquisition de 200 places ouvertes au public dans le futur parc Gare Nord (parc en ouvrage 
devant comporter 400 places au total). 
 
Le contrat sera exécuté par le concessionnaire, il en assumera les risques, en application des 
principes généraux du droit des concessions et de toutes les dispositions juridiques et 
réglementaires en vigueur au moment de son exécution. 
 
En particulier, le concessionnaire assumera un risque lié à l’exploitation des services, la part 
de risque transférée étant entendue au sens du second alinéa de l’article L1121-1 du code de 
la commande publique. 
 
La durée de ce contrat, eu égard aux investissements projetés, est de 25 ans. 
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 Missions 
 
> relevant de l'exploitation du service : 

 entretien, maintenance et renouvellement des matériels, 
 commercialisation des abonnements et relation usagers, 
 collecte des recettes de stationnement sur voirie, 
 contrôle du stationnement payant sur voirie, 
 établissement des forfaits post-stationnement (FPS), 

 
 gestion des recours administratifs préalables obligatoires (RAPO) et 

rédaction des mémoires contentieux déposés par la ville auprès de la 
commission du contentieux du stationnement payant (CCSP) ; 

 
> consistant à la réalisation d'investissements : 

 remplacement du matériel de péage des parcs de stationnement, 
 jalonnement dynamique et signalétique, 
 bornes de recharge pour véhicules électriques, 
 acquisition du parc de stationnement Gare Nord, 
 réhabilitation des parcs Théâtre et de Gaulle, 
 travaux gros entretien et renouvellement (GER). 

 

 Principales caractéristiques du projet d’exploitation : 
 une reprise du personnel de la structure existante facilitée par l'assistance 

d'un cabinet de conseil. Les moyens humains affectés au service sont de  
11 équivalents temps plein (ETP) répartis en 3 ETP pour les moyens 
généraux/encadrement, 
5 ETP pour l'exploitation et 3 ETP pour le contrôle ;  

 ces moyens permettent un contrôle raisonné et non discriminant avec une 
affectation voirie/parcs pertinente ; 

 des dispositifs d'astreinte et d'intervention cohérents ; 
 un recours à la sous-traitance pour les opérations de maintenance 

préventive et curatives complexes ; 
 un programme de gros entretien renouvellement (GER) selon un échéancier 

cohérent et un rythme adapté ; 
 reporting régulier, via des réunions périodiques et élaboration de tableaux 

de bord. 
 

 Engagements en matière d'amélioration de la qualité de service : 
 un service à l'usager adapté : horaires d'accueil, dématérialisation des 

procédures aussi large que possible, site Internet dédié à l'activité ; 
 l'amélioration du jalonnement dynamique des parcs barriérés et la 

fiabilisation du système ; 
 une évaluation régulière de la qualité de service, notamment concernant : 

l'accueil, la relation usagers, la propreté, la maintenance et la sécurité. Cette 
évaluation sera réalisée, notamment, au travers des tableaux de bord, de 
visites mystères annuelles, de rondes de contrôle technique des 
équipements ; 

 une communication plus ambitieuse (démarrage dès octobre 2023) avec une 
nouvelle identité. 
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II - Impact budgétaire et financier 
 

 Investissements et leur financement : 
 

Le montant d'investissement estimé par la SPL LMA s'élève à 12 979 618 €. Il se décompose 
en investissements structurants à hauteur de 8 290 387 € et à 4 689 231 € de GER. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Il sera financé par des subventions d'équipement, telles que détaillées 
ci-dessous : 

 
 
Le solde sera financé par un recours à l'emprunt d’un montant de 4 745 000 €. La SPL LMA 
n’engage pas de fonds propres pour financer l’investissement. 
Il sera complété par un emprunt in fine de 3 174 500 € pour le préfinancement des 
investissements réalisés en début de contrat.  
 

 Les recettes du contrat : 
 

 elles s'élèvent en moyenne annuelle à 1 688 000 € sur la durée du contrat et 
sont réparties de la manière suivante : 

 > recettes d'exploitation des parcs barriérés 1 200 000 €, 
 > subvention forfaitaire d'exploitation     488 000 € ; 

Total 2024 2025 2026 2027 2028
De 2029 à 

2048

4 000 000 € 2 000 000 € 600 000 € 1 200 000 € 200 000 €

Subvention d'équipement Laval Agglo. Parking Nord  (A) 770 000 € 680 000 € 90 000 €

Subvention d'équipement Laval  - Parking Nord (B1) 600 000 € 115 500 € 411 000 € 73 500 €

Total 2024 2025 2026 2027 2028
De 2029 à 

2048

Montant des projets structurants de stationnement 2 174 500 €

Réhabilitation du parking De Gaulle 1 000 000 €

Réhabilitation du parking Théâtre 500 000 €

Jalonnement dynamique et la signalétique 360 000 €

Bornes de recharge électrique (IRVE) 314 500 €

Subvention d'équipement Laval - projets structurants 2 174 500 € 500 000 €   705 000 € 969 500 €

Total 2024 2025 2026 2027 2028
De 2029 à 2048

220m€ sur 20ans

Montant GER et petits investissements 6 805 118 €

Subvention d'équipement GER et autres investis. (B3) 4 745 880 €    120 000 € 220 280 €     4 405 600 €

2024 2025 2026 2027 2028
De 2029 à 

2048

Montant total des investissements 12 979 618 €  

Subvention d'équipement ville de Laval (B1)+(B2)+(B3) 7 520 380 €    500 000 €   705 000 €  ######## 411 000 €       293 780 €     4 405 600 €     

Subvention d'équipement Laval & Laval Agglomération (A)+(B) 8 290 380 €    500 000 €  ######## ######## 411 000 €       293 780 €    4 405 600 €    

360 000 €

314 500 €

La  réparti tion est l i sée sur la  durée du contrat

Montant projet Parking Nord (taux de sub. 34%)

La  réparti tion reste à  

défini r

1 000 000 €

500 000 €
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 les recettes collectées pour le compte de la ville sont estimées à 844 000 € en 

moyenne sur la durée du contrat ; 
 les ratios à la place, sur la base de 2 300 places en voirie et 1 329 places dans 

les parcs barriérés sont respectivement de 367 € HT et 903 € HT et s'avèrent 
cohérents ; 

 selon les hypothèses prospectives retenues, les tarifs évolueraient au cours des 
deux prochains mandats municipaux, mais ils resteront inchangés à l'occasion 
de l'entrée en vigueur du nouveau contrat. Ils n'ont pas été réévalués depuis 
2015 dans les parcs en enclos et 2019 dans les parcs en ouvrage. Les recettes 
voirie (reversées à la ville) restent stables. 

 

 Les charges du contrat, hors actualisation : 
 
 Les charges totales s’établissent à 1 936 000 € HT en moyenne annuelle sur la 

durée du contrat. 
Les charges sont notamment composées : 
 > des frais de personnel : 32 % des charges totales,  
 > des frais d’entretien et maintenance : 10 % des charges totales,  
 > des charges calculées (amortissement des investissements et frais  
  financiers) : 38 % des charges totales. 
 
 Les principaux postes de charges sont ceux classiquement retrouvés sur des 

contrats de concessions comprenant à la fois de la construction et de 
l’exploitation de stationnements en voirie et en ouvrage. 

 

 Le résultat et les redevances : 
 

 le compte d'exploitation prévisionnel (CEP) complété par la SPL LMA laisse 
apparaitre un résultat net bénéficiaire à hauteur de 83 600 € HT en moyenne 
annuelle sur la durée du contrat, avec un taux de rentabilité moyen de 5 % 
permettant de couvrir les aléas.  Un déficit cumulé sur les 5 premières années 
de 215 000 € sera supporté par la SPL LMA ; 

 le CEP prévoit le versement d’une subvention d’exploitation par la ville qui 
s’établit à 488 000 € en moyenne annuelle sur la durée du contrat, dont la 
vocation est de venir équilibrer l’exploitation au regard des contraintes et 
obligations de service public mises à la charge de l’opérateur. 
Le calendrier de versement proposé est de 300 000 € en 2024, de  400 000 € 
en 2025 et de 500 000 € à partir de 2026. 

 
Ceci exposé, 
 
Il vous est proposé d'approuver le projet de contrat de délégation du service public, annexes 
incluses, du stationnement. Le maire est autorisé à signer le contrat de délégation de service 
public du stationnement sur voirie et en parcs barriérés, ses avenants éventuels et tous les 
documents liés à sa mise en œuvre et à accomplir toutes diligences pour rendre le contrat 
exécutoire et pour son exécution. 
 
 
Antoine Caplan : Merci Monsieur le Maire. 
 
 
Florian Bercault : Je vous laisse le débattre. Je vais sortir puisque je suis administrateur de 

la SPL. J'espère que nous aurons le quorum. 
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Antoine Caplan : Très bien, maintenant que nous sommes presque au complet.  

Chers collègues, malgré le peu d’élus qu’il reste, c’est une délibération 
importante que nous allons vous présenter ce soir puisque nous devons nous 
prononcer sur la validation du contrat de délégation de service public pour la 
gestion du stationnement, qu’il soit en voirie ou comme on le dit en ouvrage 
pour nos bâtiments de parking au profit de la SPL LMA. Nous nous étions 
engagés auprès des Lavallois durant la campagne municipale à remunicipaliser 
ce service public qui a été délégué dans le cadre d’une délégation de service 
public là-aussi depuis dix ans à Urbis Park qui était Indigo depuis peu. À 
l’époque, je le rappelle, la DSP avait permis une montée en puissance de la 
gestion et de l’organisation du stationnement à un moindre coût pour la ville. 
C’est notamment les parkings à enclos qui avaient fait leur apparition, qui 
avaient permis une meilleure rotation des véhicules tout en offrant aux Lavallois 
et à nos visiteurs une heure de stationnement gratuite mais cette délégation de 
service public avait aussi atteint ses limites que d’ailleurs la Chambre régionale 
des comptes avait pointé dans son rapport en 2019. La Chambre avait regretté 
notamment, et je la cite, qu’il était très difficile de « déterminer la rémunération 
effective du délégataire » et que la DSP ne comprenait pas de programme de 
travaux particuliers. Eh bien, c’est tout l’enjeu de cette nouvelle délégation de 
service public attribuée à une société publique locale, la SPL LMA c’est-à-dire 
notre satellite 100 % public que nous partageons avec la ville de Laval, Laval 
Agglomération et le Département. Deux enjeux : d’abord le contrôle public de 
ce service public en toute transparence et deuxième enjeu, la rénovation et la 
modernisation de nos parkings restants et la création d’un nouveau parking à 
la gare. On en reparlera tout à l’heure. Parce que les Lavallois, les visiteurs que 
nous accueillons, les commerçants que nous rencontrons très régulièrement 
avec Solange Bruneau, nous le disent, il est difficile quand on arrive à Laval de 
se diriger vers les parkings. Il faut savoir trouver son chemin pour trouver 
ensuite une place. Il faut le dire aussi, nos parkings en ouvrage sont souvent 
mal conçus pour les voitures actuelles, parce qu’ils ont déjà un certain nombre 
d’années, parce qu’ils sont souvent trop étroits et aussi, pour certains, sont 
vétustes. Je pense en particulier au Britais et on pourrait faire le même constat 
également rue Jules Ferry. Donc nous voulons accompagner la transition de 
notre ville qui s’incarne par la transformation de la place du 11 novembre mais 
aussi par une transition de la gestion de notre stationnement, par une nouvelle 
politique du stationnement. Il s’agit de redonner une juste place à la voiture, 
conforme à ce qu’elle doit être dans une ville comme la nôtre, mais tout en 
assurant aussi aux véhicules un accès facilité au centre-ville. C’est cet équilibre 
que nous voulons atteindre de manière générale et en particulier dans cette 
délégation de service public. C’est cet équilibre qui vous est présenté à travers 
ce document. D’abord, j’en rappelle le calendrier : le 21 février 2022 le choix 
d’un mode de gestion en DSP confié à l'opérateur public, la SPL LMA. Afin de 
permettre à la SPL de se structurer pour répondre à ces objectifs, nous avons 
prolongé d’un an la DSP actuelle attribuée à Indigo et nous l’avions validée le 
26 septembre 2022. L’échéance de la DSP actuelle est donc fixée au  
31 décembre 2023. De mars à mai, la SPL a travaillé à une offre à partir du 
dossier de consultation que nous lui avions envoyé. Le 5 mai, remise de l’offre 
par la SPL LMA que nos services ensuite ont analysé jusqu’au 30 juin. Nous 
avons eu plusieurs phases de négociation entre la ville et la SPL et puis, le  
7 juillet, la SPL LMA a remis une nouvelle offre que nous avons validée en 
bureau municipal et qui vous est présentée pour validation ce soir en conseil 
municipal. Prise d’effet, je le disais, 1er janvier 2024 avec le démarrage de la 
nouvelle DSP. S’agissant du périmètre, le contrat porte sur l’exploitation de 
places en voirie, entre 2 300 et 2 800 places.  
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 Nous aurons le chiffre exact en fonction des configurations que peuvent avoir 

les rues. Également cinq parcs en enclos qui sont destinés aux usagers et qui 
regroupent environ 300 places. Deux parkings en ouvrages qui sont réservés 
aux abonnés, qui regroupent environ 80 places : Paradis et Saint-Martin. Trois 
parkings en ouvrages mixtes, donc ouverts à tous les publics et aux abonnés, 
c’est la gare sud, le Théâtre, le parking de Gaulle. Ce sera le cas du futur 
parking au nord de la gare. Le contrat portait également sur l’exploitation du 
parking Jean Macé, 115 places qui seront là aussi à terme en enclos et puis, 
nous ferons l’acquisition de 200 places dans le parking nord de la gare. La 
durée du contrat, elle est calculée, elle est déterminée en fonction de la durée 
de l’amortissement des investissements que nous avons projetés et donc, nous 
proposons qu’elle soit de 25 ans. Le contrat sera exécuté par le 
concessionnaire, c’est-à-dire par la SPL LMA à ses risques. C’est ce que prévoit 
la loi. S’agissant des missions que nous confions à la SPL, s’agissant de 
l’exploitation du service, les missions sont celles que nous avions auparavant 
dans la précédente délégation de service public : l’entretien, la maintenance, 
l’entretien des matériels, la commercialisation des abonnements, la collecte des 
recettes de stationnement sur voirie, le contrôle du stationnement payant sur 
voirie et l’établissement des forfaits post-stationnement ainsi que la gestion des 
recours. Ce qui change, c’est la réalisation d’investissements qui pêchait aussi 
dans la DSP précédente. Ces exigences sont donc beaucoup plus fortes : 
remplacement du matériel de péage des parcs de stationnement. Cela est 
prévu préalablement mais le jalonnement dynamique et la signalétique 
justement pour permettre aux visiteurs, ceux qui ne connaissent pas forcément 
la ville, de se repérer dès les entrées de ville, pour atteindre nos parkings et 
cette signalétique, nous voulons qu’elle soit installée, nous l’avons notifié 
comme cela, c’est prévu dans le contrat, dès l’année prochaine en 2024. C'est 
prioritaire et c'est comme cela que nous l'avons demandé. Également des 
bornes de recharge électrique seront installées dans nos parkings puisque c’est 
la loi qui le prévoit et nous voulons accompagner l’électrification des 
automobiles. Nous ferons l’acquisition du parc de stationnement gare nord dans 
le cadre de cette DSP. Nous rénoverons les parkings Théâtre et de Gaulle, là 
également, nous l'avons priorisé dans la délégation de service public. Dès 
l’année prochaine les travaux commenceront, on verra les montants un peu 
plus tard, et puis bien sûr, cela était prévu déjà, le gros entretien et le 
renouvellement GER comme dans la DSP précédente. S’agissant des 
engagements de la SPL LMA, ils sont de plusieurs ordres. D’abord la reprise 
du personnel de la structure existante bien sûr, les moyens humains qui sont 
affectés au service, c’est à peu près 11 équivalents temps plein répartis entre 
les moyens généraux, l’exploitation et le contrôle du stationnement. La SPL 
bien sûr s'engage sur des dispositifs d’astreinte et d’intervention en cas de 
difficulté ou d’incident, à n’importe quel moment de la journée ou de la nuit. 
Nous prévoyons également un reporting régulier avec bien sûr des réunions 
que nous aurons régulièrement avec la SPL et puis la gestion de tableaux de 
bord que nous vous présenterons régulièrement en conseil. Un service à 
l’usager que nous voulons de qualité bien évidemment avec des horaires 
d'accueil, la dématérialisation des procédures, un site internet dédiée à 
l’activité, une application comme c’est le cas aujourd’hui pour payer le 
stationnement et une évaluation régulière de la qualité du service et aussi, ça 
c’est une nouveauté, une communication plus ambitieuse puisque nous 
voulons créer une nouvelle identité liée à cette délégation de service public, 
une identité, une marque finalement de stationnement pour la ville en lien avec 
la SPL.  
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 S’agissant maintenant de l’équilibre financier de cette délégation de service 

public, les recettes d’exploitation s’élèvent à 42 millions d’euros sur toute la 
durée, donc les 25 ans. C’est une moyenne annuelle d’1,6 million d’euros de 
recettes d'exploitation par an. Elles sont réparties entre des recettes des 
parkings barrierés, 1,2 millions d’euros par an, et la subvention que la ville 
versera comme c’est le cas aujourd’hui au délégataire à hauteur de  
488 000 euros. Les tarifs qui n’ont pas été réévalués depuis 2015 dans les 
parcs en enclos; qui avaient été réévalués en 2019 dans les parkings en 
ouvrage, je le dis, n’augmenteront pas à l’occasion de l’entrée en vigueur de 
cette délégation de service public au 1er janvier. Il est prévu sur les 25 ans qu’il 
y ait une évolution tarifaire lors des deux prochains mandats municipaux qui 
s'échelonneront sur toute la durée du contrat. Les charges s’élèvent à un peu 
plus de 30 millions d’euros sur la durée des 25 ans et elles se composent des 
frais de personnel, pour 30 %, des frais d’entretien etc. et des charges 
financières. Le compte d’exploitation prévisionnel laisse apparaître un résultat 
net bénéficiaire de 83 000 euros sur la durée du contrat en moyenne annuelle. 
C’est donc ces 2 millions d’euros de résultat net sur ces 25 ans prévisionnels. 
On est sur une durée très longue. Bien évidemment, il est appelé à évoluer 
comme toutes les délégations de service public. Il y aura des avenants 
réguliers. En tout cas, l’équilibre aujourd’hui est basé sur cette rentabilité de 
5 % qui nous est parue la plus adaptée par rapport à ce qu'il y ait une délégation 
de service public à un opérateur de service public. Donc au total 2 millions 
d’euros de résultat net. Le contrat prévoit également un déficit cumulé sur les 
cinq premières années de 215 000 euros qui sera supporté par la SPL LMA 
pour permettre la montée en puissance dans les premières années de cette 
délégation de service public. Le compte d’exploitation prévoit aussi le 
versement d’une subvention de la ville qui s’établit à 488 000 euros. Le 
calendrier de versement proposé est de, du côté de la ville, 300 000 euros en 
2024, 400 000 euros en 2025 et 500 000 euros à partir de 2026. La ville 
continue de percevoir, comme c’est indiqué ici, les recettes de stationnement 
voirie pour une moyenne annuelle d’1,2 million d’euros, 700 000 euros de 
redevances de stationnement et 550 000 euros de forfaits post-stationnement. 
Ce sont des montants qui ne bougent pas par rapport à la délégation actuelle. 
Ce qui change par contre, c'est la subvention d'exploitation qui permet de 
couvrir les charges de voirie et que la ville verse : 300 000 euros en 2024, 
400 000 euros en 2025, puis 500 000 euros jusqu’à la fin de la DSP soit 
12,2 millions d’euros sur la durée du contrat. Dans le contrat précédent, c'était 
500 000  € annuel. La particularité de cette délégation de service public nouvelle 
génération, ce sont les investissements. Le montant des investissements du 
précédent contrat étaient de l’ordre de 2,5 millions d’euros dont 500 000 euros 
étaient pris en charge par la ville de Laval, de 2013 à 2022, c'était cela le 
montant des investissements du précédent contrat. Avec la nouvelle DSP, nous 
investirons près de 13 millions d’euro, soit 2 fois plus par an. C’est un plan 
finalement massif d’investissements pour nos parkings que nous actons ce soir, 
que nous vous proposons ce soir. La ville, et de façon marginale 
l'Agglomération, s’agissant du parking gare nord, y contribueront à hauteur de 
8,3 millions d’euros. On vous a mis ici les investissements que nous avons 
prévus : l’acquisition du parking nord, de la partie publique du parking nord de 
la gare, la réhabilitation de Gaulle et du Théâtre pour permettre d'avoir un vrai 
service de stationnement à hauteur de nos ambitions pour le centre-ville. Le 
jalonnement dynamique j’en ai parlé, les bornes de recharge électrique et puis 
le GER et les autres investissements c’est-à-dire l’entretien au courant pour 
maintenir un niveau de confort et d’équipement correct.  
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 Là, c'est la même chose que je viens de vous indiquer à l'instant mais phasée 

dans les premières année du contrat avec ses investissements, Théâtre, de 
Gaulle, 2024, 2025 pour 1,5 million d'euros. Le jalonnement dynamique en 
2024 et 2025, pour 360 000 €, les bornes de recharge et le parking gare nord 
pour des inscriptions à partir de 2025 et les années suivantes, aidée en cela 
par Laval Agglomération. 

 Voilà ce que je pouvais vous indiquer sur cette nouvelle délégation de service 
public au profit de la SPL LMA, au profit de notre satellite 100 % public pour les 
25 prochaines années. Madame la deuxième adjointe, je vous redonne la 
parole. 

 
 
Isabelle Eymon : Est-ce qu’il y a des questions ? Madame Perin 
 
 
Lucile Perin : Rapidement. Est-ce qu’il y aurait une possibilité de souplesse pour pouvoir 

éventuellement avoir de l’agilité sur des heures de gratuité supplémentaires 
pour soutenir le commerce et éventuellement avoir également un forfait post-
stationnement augmenté pour compenser la perte éventuellement de ses 
mesures , pour faciliter notamment pendant la durée des travaux l’accès au 
centre-ville ? 

 
 
James Charbonnier : Est-ce qu’il y a des possibilités d’amendements et d’avenants parce 

qu’il faudra peut-être aussi, avant 25 ans, envisager des parkings 
supplémentaires.  

 
 
Vincent D’Agostino : Merci. Une troisième question. C’est sur les travaux qu’on a déjà votés 

sur le parking de Gaulle et du Britais et Théâtre, est-ce qu’on a un peu plus 
connaissance, maintenant de la solution technique qui est proposée ? Est-ce 
que cela passe par la suppression de places pour les rendre plus accessibles ? 
Et puis la suggestion aussi de ma collègue Lucile Perin, elle avait été faite en 
commission sur la possibilité de végétaliser les façades de ces deux parkings 
qui sont relativement austères, brutes, en béton.  

 
 
Antoine Caplan : S’agissant de l’heure gratuite, effectivement ce sont des réflexions qu’on 

peut avoir notamment avec Solange Bruneau. On a pu échanger avec des 
commerçants qui nous ont indiqué ce qui pouvait se pratiquer dans d’autres 
villes où l'heure gratuite pouvait être la 2ème heure ou alors, on pouvait avoir une 
heure gratuite au choix, une fois par jour. Ce sont des réflexions qu’on aura, sur 
lesquelles on n’a pas encore de certitudes. Il faut qu’on puisse s’inspirer de ce 
qui marche ailleurs. Aujourd'hui à Laval, on a quand même un service qui donne 
satisfaction avec cette heure gratuite, les Lavallois y sont habitués mais on 
n’exclut pas éventuellement une évolution de ce service et on est à l’écoute de 
vos propositions là-dessus. Le FPS, nous n’y avons pas réfléchi aujourd’hui à 
une augmentation puisqu’on a vraiment raisonné, comme je vous l’ai indiqué, 
sur des tarifs inchangés. On est attentif aussi à l’évolution de notre centre-ville, 
en période de travaux et au pouvoir d’achat aussi des Lavallois. Il y aura 
éventuellement des évolutions, c’est aussi pour répondre à James Charbonnier, 
il y aura des avenants réguliers pour pouvoir être agiles dans l’évolution de 
cette délégation de service public.  
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 Sur 25 ans, il est possible également qu’il y ait de nouveaux parkings.  
 Il ne faudra pas l’exclure et que ce soit LMA qui porte une partie de ces 
investissements aux côtés de la ville qui devra aussi verser des subventions 
d’investissement dans ce cas-là, comme on le fait sur le parking gare nord donc 
ce n’est vraiment pas exclu, bien évidemment. Cette DSP, elle va vivre et elle 
vivra plus facilement que la DSP précédente puisque nous discutons avec un 
de nos satellites. Donc voilà, nous sommes très attentifs aux équilibres 
financiers de la ville et de notre satellite mais nous pouvons arriver quand même 
plus facilement à un équilibre, parce que les choses se font en toute 
transparence. Pour répondre à Vincent D’Agostino sur les travaux, aujourd’hui 
nous attendons les résultats définitifs des études sur ces travaux. Ce que nous 
prévoyons; c’est au contraire de pouvoir gagner de nouvelles places sur le 
parking de la rue Jules Ferry puisqu’il y a un étage aujourd’hui qui n’est pas 
exploité. Il ne l’a jamais été je crois depuis l’ouverture de ce parking du fait de 
l'étroitesse des rampes d'accès. Donc les travaux visent justement à retrouver 
des places. Pour le parking du Britais en revanche, peut-être que 
l’élargissement des voies passera par une réduction du nombre de places. On 
est en train justement de regarder ça avec les études. Une chose est certaine, 
parce qu’on a aussi été interrogés par les commerçants de ce point de vue-là, 
les travaux se feront en site occupé c’est-à-dire que les parkings resteront 
ouverts durant toute la durée des travaux pour ne pas immobiliser inutilement 
des places à un moment donné où on en a besoin aussi dans le centre-ville. Et 
sur la végétalisation, je n’ai pas d’éléments de réponse à ce stade à vous 
donner. Je ne sais pas si cela a été étudié ou s’il est prévu que la LMA l’étudie. 
Je vous propose de poser la question à Bruno Bertier et à Geoffrey Begon, une 
fois qu’on pourra les retrouver au sein de notre conseil.  

 
 
Samia Soultani : Merci Madame Eymon. On se réjouit bien entendu de cette reprise en main 

de la gestion et du développement de ce service parce que vous connaissez 
notre position par rapport à cette DSP qui remonte à il y a quelques années et 
à cette privatisation du stationnement à la ville de Laval. Donc on est d’accord 
avec cette décision, de passer par la SPL pour assurer ce service public. Et 
puis par ailleurs, la SPL va acquérir des compétences supplémentaires par un 
simple ajout du capital. Nous nous en réjouissons bien entendu. J’aurais 
quelques questions par rapport notamment à l’évolution tarifaire. Sur quelle 
base se ferait-elle ? Est-ce qu’il y a des précisions dans le contrat ? Et puis, par 
rapport à cette rentabilité à 5 %, parce qu’on sait que qu'il y a d'autres ville qui 
ont fait ce choix de gestion des parkings, notamment Valenciennes et Blois, est-
ce qu’on a des retours d’expérience qui nous permettent de fixer cette 
rentabilité, tout comme les 25 ans parce que je suppose qu’ils ont fait les 
mêmes études et les mêmes prévisions pour fixer la durée du contrat ? C’est 
juste pour savoir s’il y a eu un retour d’expérience pour avoir quelques éléments 
comparatifs. La dernière question concerne cette fourchette entre 2 300 et 2 
800, il y a quand même 500 places d’écart, pourquoi une telle fourchette ? 
Parce qu’on connaît le nombre de stationnements sur voirie, donc s’il y a un 
écart aussi important, c’est que ça doit sûrement se justifier quelque part. Merci. 

 
 
Antoine Caplan : Sur les tarifs, comme je le disais, pas d’évolution au 1er janvier et sur les 

années qui viennent. Par contre, sur les 25 ans, bien évidemment nous avons 
prévu des évolutions tarifaires sans déterminer ce que sera concrètement 
l’évolution de ces tarifs. C’est-à-dire que ce que nous avons prévu dans le 
contrat, c’est plutôt une forme d’indexation de ces tarifs mais qui sera à définir 
dans son montant et ses modalités.  
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 Cela appartiendra au choix politique de la prochaine équipe municipale et de 

celle qui viendra ensuite. Nous n’avons pas voulu anticiper ces choix et nous 
avons conçu le contrat de délégation de service public jusqu’à la fin de ce 
mandat actuel en ayant des tarifs inchangés. C'est important de le préciser. 
S’agissant de la rentabilité, nous avons été accompagnés par le cabinet Espelia 
qui nous a conseillé de construire dans une négociation avec la SPL LMA, un 
équilibre financier basé sur ces 5 % de rentabilité. Sans dévoiler la réalité de 
nos discussions avec LMA, LMA avait poussé un peu plus loin les curseurs. 
Nous avons considéré que 5 %, c’était le bon niveau en sachant, comme je le 
disais tout à l’heure, que la DSP elle sera vivante. Elle va évoluer, on aura des 
avenants, donc on pourra, si on voit qu’il y a une plus grande rentabilité 
finalement du côté de la SPL ou une moindre rentabilité, faire évoluer les 
curseurs à la fois avec nos subventions d'exploitation ou le montant de la 
redevance qui nous est reversé par LMA. S’agissant du nombre de places, je 
pense et on pourra vérifier ce point-là, qu’il s’agit notamment des places qui 
peuvent être immobilisées par exemple par les terrasses qui sont des places 
théoriques mais qui ne sont pas des places exploitées. Cela doit expliquer une 
partie de ce delta. J’imagine qu’il y a d’autres raisons, peut-être du fait du 
périmètre. Moi j’ai aussi été étonné de voir cet écart, pour tout vous dire. 

 
 
Isabelle Eymon : Effectivement la question du périmètre est l’explication la plus solide. En 

fonction des années, en fonction peut-être des concertations avec les riverains, 
ou de l’évolution de la circulation, peut-être qu’à tel ou tel moment, une rue 
deviendrait marquée en stationnement payant alors qu’elle ne l’est pas. C’est 
ce genre d’évolution qui est envisageable mais rien n’est fixé.  

 
 
James Charbonnier : Je voulais juste ajouter, en fait ce qui est bien dans le projet, c’est que 

la ville a la totale maîtrise de la gestion donc à n’importe quel moment, elle peut 
revoir, corriger à la hausse, à la baisse et peu importent les conditions de départ 
en fait. Chacun, selon la politique qu’il voudra mener, pourra faire ses 
ajustements. Je pense que c’est le point fort du projet. 

 
 
Antoine Caplan : Oui, c’est ce que j’indiquais en introduction, c’est-à-dire que la précédente 

délégation de service public, elle nous a permis de monter en puissance sur 
l’organisation de la gestion du stationnement, des parkings à barrière. 
Auparavant, c’était une personne donc la DSP a permis de conforter ce service 
qui n’était pas au niveau de ce qu’on pouvait constater dans les autres villes à 
l’époque. C'était il y a 10 ans. Aujourd’hui, on voit bien que l’enjeu, vous l’avez 
dit, c’est la transparence, le contrôle public de la ville vis-à-vis du gestionnaire 
mais aussi, j’y insiste, les investissements  de rénovation, de création de 
parking à la gare. Là aussi, on va de nouveau monter en puissance sur notre 
politique de stationnement parce que l'on sait qu'on est attendu sur cette 
question notamment au centre-ville.  

 
 
Isabelle Eymon : Merci. Est-ce qu’il y a d’autres interventions ? Non ? Auquel cas, nous 

pouvons passer au vote. Donc une délibération adoptée. Je vous remercie. 
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N°  S523  -  TUEC - 15  
 
VALIDATION DU CONTRAT DE DSP CONFIÉ À LA SPL LAVAL MAYENNE 
AMÉNAGEMENTS POUR L’EXPLOITATION DU SERVICE PUBLIC DE STATIONNEMENT 
EN OUVRAGE ET SUR VOIRIE ET PERMISSION DE SIGNATURE PAR L'EXÉCUTIF 
 
Rapporteur : Antoine Caplan 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article  L2121-29, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles  L1411-1 et suivants, 
ainsi que l'article L413-1, 
 
Vu les dispositions du code de la commande publique relatives au contrat de concession,  
 
Vu la délibération du conseil municipal en date du 21 février 2022 approuvant le choix d'une 
gestion déléguée du service public du stationnement via un opérateur public, la SPL Laval 
Mayenne Aménagements, 
 
Vu la délibération en date du 26 septembre 2022 approuvant la prolongation d'un an du contrat 
de DSP avec INDIGO et confiant à la SPL LMA des études diverses portant sur les travaux à 
réaliser dans les parkings barriérés de Gaulle et Théâtre, sur le jalonnement dynamique et sur 
la qualité de service, 
 
Vu le procès-verbal de la commission de DSP tenue le 22 juin 2023, 
 
Vu le rapport du maire présentant les motifs du choix du délégataire et l’économie générale 
du contrat, présenté et annexé à la présente délibération, conformément aux dispositions de 
l’article L1411-5 du code général des collectivités territoriales, 
 
Vu le projet de contrat de DSP et ses annexes financières et techniques,  
 
Vu l'avis conforme de Mme la Trésorière du Pays de Laval quant aux termes de la convention 
de mandat par lequel la ville de Laval charge son opérateur du recouvrement des recettes de 
stationnement payant sur voirie, 
 
Considérant que le conseil municipal avait approuvé le choix de la SPL Laval Mayenne 
Aménagements comme opérateur de la DSP portant sur la gestion du service public de 
stationnement en ouvrage et sur voirie, 
 
Que la procédure de passation du contrat de délégation de service public de stationnement a 
été conduite conformément aux dispositions des articles L1411-1 et suivants du code général 
des collectivités territoriales et de l’article L1413-1 du code général des collectivités 
territoriales, et des dispositions du code de la commande publique, 
 
Que la SPL LMA a remis une première offre le 5 mai 2023, terme du délai de consultation fixé 
par la ville de Laval, 
 
Que deux phases de négociations se sont tenues les 24 mai et 21 juin 2023 afin d'aboutir à 
une solution soutenable par les deux parties en présence, 
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Que l'offre finale est en cohérence avec les exigences exprimées par la ville de Laval, 
 
Que les raisons de ce choix et l’économie générale du projet de contrat sont exposées dans 
le rapport de monsieur le Maire établi conformément aux dispositions de l’article L1411-5 du 
CGCT, 
 
Que le projet de contrat - dont les caractéristiques principales sont également rappelées dans 
le rapport annexé à la présente délibération - et ses annexes traduisent les attentes de la ville 
de Laval en matière de gestion du stationnement sur voirie et en parcs barriérés, dans le cadre 
d'une politique globale de mobilité durable, 
 
Que le projet de contrat comporte des possibilités d’évolution permettant de l’adapter aux 
besoins des usagers, et de faire face à tout changement majeur susceptible de bouleverser 
l'économie du contrat, 
 
Sur proposition de la commission transition urbaine écologique et commerciale, 
 

DÉLIBÈRE 
 

Article 1er 
Le projet de contrat de délégation du service public, annexes incluses, du stationnement est 
approuvé. 
 
Article 2 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer le contrat de délégation de service public 
du stationnement sur voirie et en parcs barriérés, ses avenants éventuels et tous les 
documents liés à sa mise en œuvre. 
 
Article 3 
Le maire est autorisé à accomplir toutes diligences pour rendre le contrat exécutoire et pour 
son exécution. 
 
Article 4 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
Florian Bercault, Bruno Bertier, Georges Poirier, Patrice Morin et Geoffrey Begon se sont 
retirés de la séance et n'ont pas pris part au vote. Geneviève Pham-Sigmann et Henri Renié, 
via leurs mandataires, n'ont pas pris part au vote. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés, une conseillère municipale 
s'étant abstenue (Marie-Cécile Clavreul). 
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Florian Bercault : Puisque la délibération a été adoptée, visiblement, on passe à l'adhésion 

au groupement de commandes proposé par Territoire d'Énergie Mayenne. C'est 
Geoffrey Begon. 

 
 
ADHÉSION AU GROUPEMENT DE COMMANDES PROPOSÉ PAR TERRITOIRE 
D'ÉNERGIE MAYENNE RELATIF À LA PASSATION ET L’EXÉCUTION DE MARCHÉS 
PUBLICS D’ACHAT, DE FOURNITURE ET DE GESTION DE CONTRATS DE PRODUCTION 
D’ÉNERGIE 
 
Rapporteur : Geoffrey Begon 
 
I - Présentation de la décision 
 
En tant que syndicat départemental d’énergie en Mayenne, Territoire d’énergie Mayenne 
(TEM) est aujourd’hui coordonnateur d’un groupement de commandes relatif à la fourniture 
d’électricité, avec un marché en cours d’exécution, dont le terme est fixé au 31 décembre 
2024. 
 
Ce marché est actuellement confié à l'opérateur historique EDF. 
 
Ce groupement repose actuellement sur deux conventions en fonction des différentes 
puissances proposées (tarifs anciennement bleu et jaune). Afin de procéder à une 
simplification, le syndicat propose un nouveau groupement de commandes fondé sur une 
seule et même convention constitutive, regroupant toutes les puissances d’abonnement. 
 
Dans le cadre de ce nouveau groupement, TEM sera désigné comme coordonnateur en 
charge de la passation des marchés en résultant et de leur suivi, notamment technique. 
 
Afin de formaliser l’adhésion et de préparer le renouvellement de l’accord-cadre en cours 
d’exécution, il s’avère nécessaire de signer la convention jointe en annexe, fixant les rôles et 
obligations des parties, avant le lancement de la prochaine consultation prévue au début de 
l’année 2024. 
 
Cette convention unique restera en vigueur pour les consultations à venir, sauf choix contraire 
de la collectivité adhérente. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Dans un contexte qui reste incertain, et de par les compétences prouvées de TE53 concernant 
les marchés d'énergie, une procédure groupée permet des gains d'échelle tout en affichant un 
besoin susceptible d'intéresser les différents opérateurs du marché. 
 
Les conditions tarifaires d'adhésion au groupement mentionnées dans la convention, 
correspondant aux frais de structure engagés par le coordonnateur, sont les suivantes : 
> 10 €/an par site C5, 
> 62 €/an par site C4, 
> 90 €/an par site C2 ou C3. 
 
Aussi, vous est-il proposé d'approuver la délibération correspondante. 
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Geoffrey Begon : Oui plus petit sujet. Donc Territoire d’Énergie Mayenne propose un 

groupement de commandes sur la facture d’électricité qui prendra fin au 
31 décembre 2024. Il s’agit ici d’engager le futur groupement de commandes à 
partir de 2025 en autorisant le maire à signer la convention qui renouvellera 
l’accord-cadre.  

 
 
Florian Bercault : Est-ce qu’il y a des questions ou des observations ? Désolé c’est l’heure 

tardive. Allez, on vote, sachant que Guillaume Agostino et Isabelle Eymon ne 
prennent pas part au vote. C'est adopté, je vous remercie. 

 
 
N°  S523  -  TUEC -  1 6  
 
ADHÉSION AU GROUPEMENT DE COMMANDES PROPOSÉ PAR TERRITOIRE 
D'ÉNERGIE MAYENNE RELATIF À LA PASSATION ET L’EXÉCUTION DE MARCHÉS 
PUBLICS D’ACHAT, DE FOURNITURE ET DE GESTION DE CONTRATS DE PRODUCTION 
D’ÉNERGIE 
 
Rapporteur : Geoffrey Begon 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29, 
 
Vu les articles L2113-6 à L2113-8 de l'ordonnance n° 2018-1074, du 26 novembre 2018, 
portant partie réglementaire du code de la commande publique, 
 
Vu la loi n° 2010-1488, du 7 décembre 2010, dite loi NOME, portant nouvelle organisation du 
marché de l'électricité, 
 
Vu la loi n° 2019-1147, du 8 novembre 2019, relative à l'énergie et au climat redéfinissant le 
périmètre des clients non domestiques restant éligibles aux tarifs réglementés de vente (TRV), 
 
Vu la proposition de TE53 faisant suite au bureau syndical, en date du 9 mai 2023, d'être 
coordonnateur d'un groupement de commandes concernant l'ensemble des sites, via un 
conventionnement unique à compter du 1er janvier 2025, 
 
Considérant qu'il est dans l'intérêt de la ville de Laval de s'associer au groupement de 
commandes piloté par TE53, de par la spécificité de ce type de marché et l'expertise reconnue 
du coordonnateur du groupement, 
 
Considérant les conditions tarifaires d'adhésion au groupement mentionnées dans la 
convention, fixées respectivement annuellement à 10 €/an par site C5, 62 €/an par site C4, et 
90 €/an par site C2 ou C3, 
 
Que la ville de Laval souhaite, par conséquent, signer la convention de groupement proposée 
par TE53, et poursuivre la démarche entamée depuis 2014, 
 
Sur proposition de la commission transition urbaine, écologique et commerciale, 
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DÉLIBÈRE 

 
Article 1er 
L'adhésion de la ville de Laval au groupement de commandes, à durée illimitée, destiné à la 
passation de marchés, visant à répondre aux besoins de ses membres, et relatifs à l'achat, la 
fourniture d'énergie et la gestion de contrats de production d'énergie est approuvée. 
 
Article 2 
La convention matérialisant cette adhésion, jointe en annexe, est approuvée. 
 
Article 3 
La désignation de TE53 (Territoire d'Énergie Mayenne) comme coordonnateur du groupement 
pour la passation d'un marché d'achat et de fourniture d'électricité à compter du 1er janvier 
2025 et pour les marchés suivants est approuvée. 
 
Article 4 
La ville de Laval autorise le président de TE53, en tant que représentant du coordonnateur du 
groupement de commandes, à passer, signer et notifier pour le compte de TE53 et des 
membres du groupement, les marchés et les éventuelles décisions de reconduction, de 
modification et résiliation, ainsi qu'à effectuer toutes les missions dévolues par la convention 
d'adhésion. 
 
Article 5 
La ville de Laval acquittera sa part des frais facturés par TE53 pour les opérations de passation 
et de suivi des marchés, tels que précisés par la convention. 
 
Article 6 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer la convention constitutive de groupement 
de commandes, ses éventuels avenants, et tout document qui serait nécessaire à l'exécution 
des mesures liées. 
 
Article 7 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
Guillaume Agostino s'est retiré de la séance. 
 
Guillaume Agostino et Isabelle Eymon ne prennent pas part au vote en tant que représentants 
de la ville au sein de Territoire d'Énergie Mayenne (TE53). 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité.  
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VIE QUOTIDIENNE ET CITOYENNE 

 

 
 
Florian Bercault : On passe aux questions de la vie quotidienne et citoyenne avec une 

subvention à l'association Les Agates Roses. Je laisse la parole à Éric Paris. 
 
 

ATTRIBUTION D'UNE SUBVENTION À L'ASSOCIATION LES AGATES ROSES 
 
Rapporteur : Eric Paris 
 
I - Présentation de la décision 
 
L'association Les Agates roses a été créée en janvier 2019 afin de recueillir des fonds destinés 
à mettre en lumière le parcours de femmes atteintes par un cancer en collaboration avec un 
village marocain. 
 
Le projet, en 2023, se décline en 2 actions distinctes et s'inscrit dans la dynamique locale 
"d'octobre rose" : 

• une exposition photo réalisée par la photographe rennaise Anne-Cécile Estève, 
qui a fait poser des personnes ayant été touchées Par le cancer du sein. Cette 
exposition sera présentée dans le hall du  4Q du 8 septembre au 7 octobre 2023 ; 
• deux sessions de séances photos ouvertes à tout public et également 
 animées par Anne-Cécile Estève. Ces séances se dérouleront les  9 septembre 
2023 et 7 octobre 2023 au 4Q. 

Les séances sont payantes : 40 € pour 3 clichés. 
 
Les fonds récoltés lors de ces séances devront permettre l'achat d'un buste en silicone pour 
les ateliers d'apprentissage de l'autopalpation, ainsi que d'un casque réfrigérant. 
Les séances de photos s'accompagneront d'ateliers de sensibilisation au cancer du sein 
(autopalpation). 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Afin de soutenir cette association dans son projet, il proposé de lui octroyer la somme de 
600 €. 
Les crédits seront pris sur les fonds de réserve des subventions aux associations 2023. 
 
Il vous est proposé d'approuver l'attribution de cette subvention à l'association Les Agates 
roses et d'autoriser le maire à signer tout document à cet effet. 
 
 
Éric Paris : Merci. Je vous propose d’accorder une subvention de 600 euros à l’association 

Les Agates Roses. Cette association a été créée en 2019. Elle œuvre dans le 
champ de la santé et en particulier le cancer du sein. Leur projet pour 2023 
consiste en deux volets. Le premier, c’est actuellement au Quarante, une 
exposition de photographies d’Anne-Cécile Estève, photographies de femmes 
atteintes du cancer du sein, photographies encadrées aussi avec un 
accompagnement de ces personnes dans le but de se réconcilier avec leur 
corps. Le deuxième volet, ce sont des séances de photographies. La première 
s’est déroulée le 9 septembre mais la suivante, vous pouvez encore y aller, 
c’est le 7 octobre c’est-à-dire la veille des foulées Octobre Rose.  
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 Ces photographies sont ouvertes à tout public, moyennant 40 euros. Vous 

pourrez repartir avec trois photographies numérisées. L’argent récolté avec 
cette action sera ciblé prévention, avec en particulier l’achat d’un mannequin 
pour apprendre l’autopalpation dans un but de formation mais aussi de 
l’accompagnement des personnes avec en particulier l’achat d’un casque 
réfrigérant. Je vous propose, si vous suivez l’avis de la commission vie 
quotidienne, d'accorder cette subvention de 600 euros. 

 
 
Florian Bercault : Merci. Effectivement, je continue la page de publicité, le 7 octobre, venez 

nombreux, c'est une très belle opération. Ce sont les dix ans des Foulées Roses 
à Laval. C’est pour cela que vous avez vu ce drapé de l’Hôtel-de-Ville pour 
l’occasion. N’hésitez pas à en parler autour de vous. C’est une cause 
nécessaire et je remercie évidemment tous les bénévoles engagés pour cette 
cause et notamment Monsieur Lepert sur les Foulées Roses. Et de voter 
favorablement cette délibération. C'est adopté, je vous remercie. 

 
 
N °  S523  -  VQC -  1  
 
ATTRIBUTION D'UNE SUBVENTION À L'ASSOCIATION LES AGATES ROSES 
 
Rapporteur : Eric Paris 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec 
les administrations, 
 
Vu le décret n°2001-495 du 6 juin 2001 pris pour application de l'article 10 de la loi précitée et 
relatif à la transparence financière des aides octroyées par les personnes publiques, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29, 
 
Vu la délibération du conseil municipal du 20 mars 2023 portant sur le vote des subventions 
aux associations, 
 
Considérant que l'association Les Agates roses fait œuvre de prévention en organisant des 
actions traitant de la prévention du cancer du sein, 
 
Que ces actions s'inscrivent dans l'axe 2 du contrat local de santé, relatif au développement 
des actions de promotion de la santé, de prévention et de réduction des risques, 
 
Que la ville de Laval souhaite soutenir et accompagner cette association au titre des initiatives 
citoyennes, 
 
Sur proposition de la commission vie quotidienne et citoyenne, 
 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
Le conseil municipal approuve le versement d'une subvention de 600 € à l'association Les 
Agates roses au titre du fonds de réserve 2023 de subventions aux associations. 
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Article 2 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet effet. 
 
Article 3 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité.  
 

 
Florian Bercault : On passe à la convention concernant la mise en place d'un projet éducatif 

territorial et d'un plan mercredi. Je laisse la parole à Marie-Laure Le Mée 
Clavreul. 

 
 
CONVENTION RELATIVE À LA MISE EN PLACE D'UN PROJET ÉDUCATIF TERRITORIAL 
ET D'UN PLAN MERCREDI 
 
Rapporteur : Marie-Laure Le Mée Clavreul 
 
I - Présentation de la délibération 
 
La ville a adopté, depuis 2013, avec la réforme des rythmes scolaires, une semaine scolaire 
sur 4,5 jours. Elle a signé un premier projet éducatif territorial (PEDT) en 2016 pour trois ans 
et l'a renouvelé régulièrement en y ajoutant un plan mercredi qui labellise le contenu éducatif 
des mercredis après-midi. 
Le PEDT est conclu avec l'Éducation nationale, la Caisse d'allocations familiales (CAF) et l'État  
 
La convention a pour objet de déterminer les modalités d'organisation et les objectifs éducatifs 
des activités périscolaires que la ville propose à tous les enfants scolarisés en maternelle et 
en élémentaire, dans toutes les écoles publiques et privées de la ville (cf. convention jointe). 
La convention doit comporter une annexe détaillant l'organisation des différents temps de 
l'enfant (cf. annexe jointe). 
 
Les objectifs du projet éducatif sont les suivants : 

- participer à l'épanouissement de l'enfant, 

- s'inscrire dans la continuité des apprentissages, aux côtés des parents et des 
enseignants, 

- permettre à chaque enfant de développer des compétences  psychosociales, 

- accompagner l'apprentissage de la citoyenneté, du vivre ensemble - 
 mixité, inclusion, droit à la différence, 

- accompagner l'enfant dans la découverte, l'expérimentation, sans objectifs de 
performance ou d'excellence - passer un bon moment d'abord. 

 
II - Impact budgétaire et financier 
 
La signature de cette convention permet de percevoir, de la part de l'État, le fonds de soutien 
au développement des activités périscolaires (accordé seulement pour une organisation avec 
5 matinées sur 4,5 jours) d'un montant de 50 € par élève et par an, soit environ 225 000 € de 
recettes/an. 
 
Il vous est proposé mettre en œuvre le projet éducatif territorial et le plan mercredi, d'approuver 
la convention relative à la mise en place d'un projet éducatif territorial et d'un plan mercredi et 
d'autoriser le maire à la signer. 
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Marie-Laure Le Mée Clavreul : Merci Monsieur le Maire. Vous comprendrez, chers collègues, 

même si l’heure est tardive que je prendrai un petit peu de temps pour remercier 
l’ensemble des équipes du service Enfance Éducation qu’on appelle à présent 
le département Rythme de l’Enfant avec à sa tête Karine Fouquet et toute une 
équipe de plus de 200 personnes qui œuvrent chaque jour pour pouvoir 
accueillir les enfants sur Laval. Cette convention relative à la mise en place d’un 
projet éducatif territorial et d’un plan mercredi a été adoptée depuis 2013 avec 
la réforme des rythmes scolaires avec ce choix fait en 2013 d’une semaine sur 
quatre jours et demi, décision prise par l’État que la ville a toujours souhaité 
maintenir. La ville a signé son premier PEDT en 2016 pour trois ans et l’a 
renouvelé depuis régulièrement avec le plan mercredi qui permet de labelliser 
le contenu éducatif du mercredi après-midi. Le projet éducatif est conclu avec 
l’Éducation nationale, la CAF et l’État. Cette convention a pour objet de 
déterminer les modalités d’organisation, les objectifs éducatifs des activités 
périscolaires que la ville propose à tous les enfants scolarisés, et en maternelle 
et en élémentaire, dans toutes les écoles publiques et privées de la ville. Donc 
les objectifs de ce projet sont les suivants : participer à l’épanouissement de 
l’enfant, s'inscrire dans la continuité des apprentissages aux côtés des parents 
et des enseignants, permettre à chaque enfant de développer des 
compétences psychosociales, accompagner l’apprentissage de la citoyenneté 
et du vivre-ensemble, de la mixité, de l’inclusion, du droit à la différence, 
accompagner l’enfant dans la découverte, l’expérimentation sans objectif de 
performance ou d’excellence. L’objectif est bien pour chaque enfant de pouvoir 
passer un bon moment avant tout. Cette convention comporte une annexe qui 
détaille l’organisation des différents temps de l’enfant. Nous avons fait le choix 
aussi de nous appuyer sur le travail qu’on avait fait collectivement avec les 
services et un certain nombre d’élus autour de la convention territoriale globale. 
Je vous rappelle les engagements avec un objectif très ambitieux que l’on 
continue à travailler au jour le jour, chacun dans nos délégations qui est de bien 
vivre et grandir à Laval au quotidien et partout avec trois grands champs 
d’action : vers une ville éducative et citoyenne, une ville la plus inclusive et une 
ville conciliant vie familiale, vie professionnelle et vie sociale. C’est important 
pour moi de le rappeler puisque le travail se fait aussi bien sur les temps 
scolaires, péri scolaires, mais c’est aussi des enfants qui sont accueillis dans la 
ville, on le verra tout à l’heure. Les enfants sont avant tout des Lavallois qui 
pratiquent parfois un sport, une activité. Ce sont aussi des habitants de cette 
ville. Donc l’organisation, je le rappelle, elle fonctionne autour de six 
secteurs dirigés par six responsables. Cette organisation, elle perdure depuis 
un certain nombre d’années et elle est importante puisqu’elle favorise la 
cohérence des temps, la bonne connaissance des publics, la stabilité du cadre 
de référence pour les familles. Les six secteurs ont aussi des référents 
périscolaires. On en a parlé tout à l’heure puisqu’on a pu obtenir qu’ils soient 
revalorisés. C’est un travail très important qui est mené par ses référents 
périscolaires qui connaissent très bien les familles, dans un contexte où les 
familles, aujourd’hui, ont besoin d’accompagnement. Elles ont besoin d’avoir 
des professionnels, des experts de l’éducation à leur côté. Les référents 
périscolaires, avec leurs équipes, font ce travail et je suis très heureuse qu’on 
ait pu revaloriser leur statut. Au niveau des contenus, je vais passer assez vite, 
puisque ce qui est important pour nous c’est de continuer à développer un 
certain nombre de thématiques : les loisirs, la santé, la nutrition, la culture, le 
sport, les sciences et cultures numériques, la citoyenneté et l’environnement et 
je reviendrai principalement sur deux sujets avec une ambition particulière sur 
deux axes.  
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 La citoyenneté d’abord, cette ambition autour de la citoyenneté avec des 
ateliers élaborés et choisis par les enfants. J'ai reçu souvent des enfants en 
mairie et c'est très intéressant. Je vous rappelle tout un travail qui est mené à 
la Senelle autour de la nouvelle école qui est en construction avec une place 
importante accordée aux enfants. On les avait reçus en conseil municipal et je 
pense que c'est très important de leur faire une place, notamment par la mise 
en place d’un conseil d’enfants dans chaque ALSH le mercredi pour leur 
permettre de prendre la parole, exprimer leurs envies et avec un budget alloué 
pour réaliser leur projet annuel, pour mieux appréhender leur environnement, 
leur quartier et la ville. La deuxième ambition forte que l’on porte, c’est celle de 
l’inclusion avec l'éducation inclusive pour permettre d’assurer l’égalité des 
droits et des chances. Cet axe est une priorité. C’est porté bien sûr avec mon 
collègue Michel Neveu. De nouveaux partenariats se sont développés les 
dernières années notamment avec CocciBleue, avec une formation très 
intéressante et très pratique sur un certain nombre de choses à faire ou ne pas 
faire avec certains enfants. On peut saluer ce partenariat et se dire 
qu’aujourd’hui cela porte ses fruits au quotidien et cela doit bien sûr encore se 
développer, bien sûr encore se renforcer avec de plus en plus d’enfants avec 
des besoins particuliers à accueillir pour être le plus inclusif possible. Voilà, je 
ne détaillerai pas davantage mais juste revenir une nouvelle fois sur la qualité 
du travail qui est fourni par les équipes et puis je trouve que c’est toujours 
intéressant d’avoir des indicateurs et il y a un chiffre qui est parlant : mercredi 
dernier, 710 enfants ont été accueillis dans les centres de loisirs. Ça faisait très 
longtemps que ce chiffre n’avait pas été atteint. On est plutôt sur des chiffres 
qui sont en train d’augmenter autour de 20 % pour le mercredi, autour de 12 % 
sur les temps d’accueil de loisirs. Donc voilà c’est des chiffres qui permettent 
de redire une nouvelle fois que ce métier d’animation et ce besoin d’avoir des 
équipes de qualités autour des enfants est important. Nous avons la chance à 
Laval d’avoir ses équipes de grande qualité. 

 
 
Florian Bercault : J’approuve évidemment et je confirme la qualité des animations, des 

animateurs et animatrices pleinement engagés pour la ville. Il y a des 
questions ? Madame Perin. 

 
 
Lucile Perin : Je vous remercie. Juste par rapport au projet éducatif pour faire du lien sur la 

cible visée, dans la prévention, les moins de 12 ans, on est au cœur du sujet 
dans ce que vous exposez, dans le projet éducatif. Est-ce qu’il y a un axe sur 
la prévention, notamment sur la prévention santé, sur la lutte contre les 
addictions ? Une sensibilisation auprès du public ? Et vous parliez également 
de soutenir la parentalité, est-ce qu’il y a des liens qui sont faits au sens de 
l’article 375 du code civil pour prévenir les difficultés intrafamiliales et passer le 
relais auprès des assistants sociaux et des éducateurs spécialisés qui sont sur 
le secteur ?  

 
 
Marie-Laure Le Mée Clavreul : Sur la première partie de votre question, sur les addictions, il 

y a un travail de mené. C’est vrai qu’on pense souvent aux addictions aux 
écrans pour les enfants les plus petits mais ce n’est pas la seule addiction, il y 
a l’addiction au sucre, il y a l’addiction à des choses qui doivent être traitées 
dès le plus jeune âge. Et donc cela c’est un travail qui est en cours et qui est 
mené. Le CLSPD va avoir aussi ce rôle de travailler en partenariat, sachant que 
les agents de la ville siègent dans ses groupes de travail qui ont été mis en 
place, que Georges Hoyaux a présenté.  
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 Le lien va bien être en direct entre le service Rythme de l’Enfant et le CLSPD 

et l’objectif, c’est bien d’avancer ensemble. Je vous rejoins tout à fait sur la lutte 
contre les addictions et toutes les addictions. C'est dès le plus jeune âge. Sur 
la partie accompagnement des familles, là aussi, le travail va se mener avec la 
convention territoriale globale. L’objectif, c’est bien de partir de l’usager, en 
l’occurrence de l’enfant et de l’accompagner avec ses spécificités. 

 
 
Florian Bercault : Oui, Madame Soultani. 
 
 
Samia Soultani : Merci Monsieur le Maire. Bien entendu qu’on votera ce qui vient d’être 

présenté. Nous regrettons pleinement le fait que les 50 euros n’aient pas bougé 
depuis des années malheureusement. C’est la dotation de l’État. Malgré 
l’inflation. Ça veut dire qu’au final, la ville mettra plus d’argent chaque année 
dans ces activités. C’était une réforme qui a été voulue par le gouvernement 
mais il n’y a pas eu de compensation hélas. Donc ça c’est un constat. On le fait 
collectivement. Nous nous posions la question sur la pertinence ou pas de 
réinterroger les équipes ainsi que les parents sur les quatre jours ou les quatre 
jours et demi, puisque nous les avions intérrogés à l'époque. Il y a des choses 
qui se sont passées notamment depuis le Covid et les modes de travail. Est-ce 
qu’il serait pertinent de les solliciter pour pouvoir avoir un retour ou pas du tout ?  

 
 
Marie-Laurle Le Mée Clavreul : Je suis d’accord avec vous que les 50 euros c’est trop faible. 

Je vais même aller plus loin. L’État nous rend responsables du choix du quatre 
jours ou du quatre jours et demi alors que, autour de nous, certaines 
collectivités ont fait le choix de repasser à quatre jours. Il faut rappeler que c’est 
eux qui ont demandé une dérogation. On applique la loi, la règle. En bon élève, 
on respecte ce que l’État a préconisé. C’est quelque chose qu’on trouve 
important. C’est une bonne chose. On sait que le quatre jours et demi, il est très 
profitable notamment dans les quartiers prioritaires puisque cinq matinées 
d’apprentissage, c’est essentiel. On le sait tous, on est plus performant le matin 
que l’après-midi pour les apprentissages. Cela marche aussi avec des enfants 
dès le plus jeune âge. J’ai envie de vous dire, le fait qu’il y a déjà plus de 
700 enfants le mercredi, c’est déjà une réponse. Cela veut dire qu’aujourd’hui, 
les mères de familles font beaucoup moins le choix du 50 % ou du 80 %. Elles 
ont envie d’avoir une carrière professionnelle tout comme leur conjoint. Elle 
n'ont pas envie de faire ces choix-là. Il s’avère que c’est plutôt les syndicats qui 
se sont emparés de cette proposition de questionner. Dans les conseils 
d’écoles, à l'exception d'une école, on a plutôt entendu l’inverse. Et puis on sait 
aussi que si le mercredi matin, il n’y a pas d’école, que l’école est obligatoire, 
que les familles mettent leurs enfants à l’école et que la continuité se fait assez 
simplement avec le temps de restauration et avec l’accueil le mercredi après-
midi, on touche certains enfants qui seraient peut-être plus sur les écrans dont 
je parlais tout à l’heure. Donc voilà, c’est vraiment souhaité de respecter la règle 
du quatre jours et demi.  

 
 
Florian Bercault : Est-ce qu’il y a d’autres questions ? Non ? Je vous propose de voter cette 

délibération. La prochaine fois, je mettrai mon vœu à la fin du conseil ! L'ordre 
ne vaut pas l'importance des délibérations, bien évidemment. 
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N°  S523  -  VQC -  2  
 
CONVENTION RELATIVE À LA MISE EN PLACE D'UN PROJET ÉDUCATIF TERRITORIAL 
ET D'UN PLAN MERCREDI 
 
Rapporteur : Marie-Laure Le Mée Clavreul 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29, 
 
Vu le code de l’éducation, notamment l’article L551-1 modifié par la loi n°2013-595 du 8 juillet 
2013 et l’article D.521-12, 
 
Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles R227-1, 
R227-16 et R227-20, 
 
Vu le décret n°2016-1051 du 1er août 2016 relatif au projet éducatif territorial et l'encadrement 
des enfants scolarisés bénéficiant d'activités périscolaires dans ce cadre, 
 
Vu le décret n°2017-1108 du 27 juin 2017 relatif aux dérogations à l'organisation de la semaine 
scolaire dans les écoles maternelles et élémentaires publiques, 
 
Vu le décret n°2017-1469 du 13 octobre 2017 modifiant le décret n°2015-996 du 17 août 2015 
portant application de l'article 67 de la loi n°2013-595 du 8 juillet 2013 d'orientation et de 
programmation pour la refondation de l'école de la République et relatif au fonds de soutien 
au développement des activités périscolaires, 
 
Vu le décret n°2018-647 du 23 juillet 2018 modifiant les définitions et règles applicables aux 
accueils de loisirs, 
 
Considérant que la ville de Laval souhaite mettre en place un projet éducatif territorial, 
 
Qu'il convient de formaliser la convention relative à la mise en place de ce projet, 
 
Sur proposition de la commission vie quotidienne et citoyenne, 
 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
La ville de Laval s'engage à mettre en œuvre le projet éducatif territorial et le plan mercredi. 
 
Article 2 
La convention relative à la mise en place d'un projet éducatif territorial et du plan mercredi est 
approuvée. 
 
Article 3 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer ladite convention, ainsi que tout document 
relatif à cette décision. 
 
Article 4 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité.  
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Florian Bercault : L'attribution d'une subvention complémentaire l'USL Basket, c'est Céline 
Loiseau. 

 

 
ATTRIBUTION D'UNE SUBVENTION COMPLÉMENTAIRE À L'UNION SPORTIVE 
LAVALLOISE SECTION BASKET RELATIVE AU DÉVELOPPEMENT DES TERRAINS DE 
BASKET 3 X 3 
 
Rapporteur : Rihaoui Chanfi 
 
I - Présentation de la délibération 
 
Les subventions aux associations ont été votées lors du conseil municipal du 20 mars 2023. 
 
Dans ce cadre, une subvention de 158 000 € a été attribuée à l'Union Sportive Lavalloise 
Omnisports dont 61 500 € à la section basket. 
 
La section basket de l'Union Sportive Lavalloise souhaite développer la pratique du basket 3 
X 3, une discipline en plein essor en direction des adeptes licenciés et des jeunes des quartiers 
lavallois. 
 
La ville souhaite aider financièrement la section basket de l'Union Sportive Lavalloise pour son 
implication dans les différents quartiers par l'attribution d'une subvention complémentaire d'un 
montant de 6 000 €. 
 
Un nouvel avenant à la convention de partenariat d'objectifs et de moyens en date du 19 février 
2019 doit être établi à cet effet. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Les crédits seront pris sur le budget fonctionnement 2023 du service partenariat associatif. 
 
Il vous est donc proposé d'allouer à la section basket de l'Union Sportive Lavalloise une 
subvention complémentaire d'un montant de 6 000 € et d'autoriser le maire à signer tout 
document à cet effet. 
 
 
Céline Loiseau : Merci Monsieur le Maire. En effet, on finit par trois délibérations sur le sport. 

Trois délibérations importantes. J’espère que vous êtes tous réveillés. La 
première, c’est donc l'attribution d'une subvention pour l'USL Basket pour 
l’animation qui va être en place dans différents quartiers, sur du basket trois par 
trois. Donc une subvention de 6 000 euros est proposée ce soir.  

 
 
Florian Bercault : Tout à fait, le sport c’est important et c’est une réponse évidemment qu’il 

faut coordonner pour rejoindre les débats d'avant. S’il n’y a pas de questions, 
je vous propose donc de voter. C'est tout bon.  
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N °  S523  -  VQC -  3  
 
ATTRIBUTION D'UNE SUBVENTION COMPLÉMENTAIRE À L'UNION SPORTIVE 
LAVALLOISE SECTION BASKET RELATIVE AU DÉVELOPPEMENT DES TERRAINS DE 
BASKET 3 X 3 
 
Rapporteur : Céline Loiseau 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec 
les administrations, 
 
Vu le décret n°2001-495 du 6 juin 2001 pris pour application de l'article 10 de la loi précitée et 
relatif à la transparence financière des aides octroyées par les personnes publiques, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29, 
 
Vu la délibération du conseil municipal du 20 mars 2023 portant sur le vote des subventions 
aux associations, 
 
Considérant qu'une subvention de 158 000 € a été attribuée à l'Union Sportive Lavalloise 
Omnisports dont 61 500 € à la section basket, 
 
Que la section basket de l'Union Sportive Lavalloise souhaite développer la pratique du basket 
3 X 3, discipline en plein essor en direction des adeptes licenciés et des jeunes des quartiers 
lavallois, 
 
Que la ville souhaite aider financièrement la section basket de l'Union Sportive Lavalloise pour 
son implication dans les différents quartiers par l'attribution d'une subvention complémentaire, 
 
Qu'un nouvel avenant à la convention de partenariat d'objectifs et de moyens en date du 19 
février 2019 doit être établi à cet effet, 
 
Sur proposition de la commission vie quotidienne et citoyenne, 
 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
Une subvention complémentaire de 6 000 € est attribuée à la section basket de l'Union 
Sportive Lavalloise au titre de l'année 2023. 
 
Article 2 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet effet. 
 
Article 3 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité.  
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Florian Bercault : On passe à la rénovation du gymnase Noémie Hamard. 
 
 
CRÉATION D'AUTORISATION DE PROGRAMME ET CRÉDITS DE PAIEMENT (AP/CP) 
"GYMNASE NOÉMIE HAMARD" 
 
Rapporteur : Céline Loiseau 
 
I - Présentation de la décision 
 
La ville de Laval s'est engagée dans le projet de rénovation du gymnase Noémie Hamard, 
situé dans l'impasse du même nom, sur la parcelle cadastrale AV553. Ce projet est 
actuellement en phase de validation de l'avant-projet définitif (APD) à l'issue du travail réalisé 
par les cabinets Gicquel, Chaumont, Cible vos énergies et l'ensemble des services qui 
accompagnent le projet.  
 

 
 
La proposition de rénovation du gymnase comprend 4 grands axes :  

- des travaux de gros entretien (façade, menuiseries, ballons d'eau chaude…), 
- des travaux d'amélioration du club house (modernisation, accessibilité), 
- des travaux d'amélioration du confort pour les usagers (traitement acoustique), 
- des travaux d'amélioration énergétique avec un objectif d'amélioration de 30 % 

(installation d'une régulation du système de chauffage, finalisation des éclairages 
leds, installation d'un détecteur de présence…). 

 

 
 
Ce projet est travaillé en lien avec les deux utilisateurs du gymnase, à savoir l'ASPTT section 
volley-ball et le lycée Douanier Rousseau.  
 
La réalisation du projet de rénovation du gymnase Noémie Hamard nécessite l'ouverture d'une 
autorisation de programme permettant d'inscrire les dépenses nécessaires à la conduite des 
travaux, suivant le montant des crédits identifiés comme nécessaires à l'issue de la phase 
d'APD (étude d'avant-projet définitif). 
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La procédure de l'AP/CP (autorisation de programme / crédit de paiement) déroge au principe 
d'annualité budgétaire. Elle permet, en dissociant les engagements pluriannuels, de limiter le 
recours aux reports.  
 
Une autorisation de programme (AP) constitue la limite supérieure des dépenses qui peuvent 
être engagées pour un programme. Le crédit de paiement (CP) constitue la limite supérieure 
des dépenses mandatées pendant l'année pour la couverture des engagements contractés 
dans le cadre de l'autorisation de programme correspondante. L'équilibre budgétaire 
s'apprécie en tenant compte des seuls crédits de paiement.  
 
Il est ainsi évité de geler des crédits dans le budget, qui n'auraient pas été utilisés dans l'année 
et auraient été reportés (et donc financés pour un besoin d'équilibre budgétaire). 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Le tableau ci-après récapitule la répartition annuelle des crédits de paiement pour une 
ouverture d'autorisation de programme d'un montant de 650 000 €. 
 
Calendrier des crédits de paiement : 
 

Exercice 2023 45 000 € TTC* 

Exercice 2024 605 000 € TTC* 

 
Il vous est proposé d'approuver l'ouverture de l'autorisation de programme et crédits de 
paiement pour le projet de rénovation du gymnase Noémie Hamard et d'autoriser le maire à 
signer tout document à cet effet. 
 
 
Céline Loiseau : Je suis très heureuse de vous présenter ce soir cette délibération pour la 

rénovation du gymnase Noémie Hamard. D’importants travaux sont 
programmés d’ici fin novembre prochain. Il s’agit donc des travaux de gros 
œuvre, des façades, menuiseries, ballons d’eau chaude, d’amélioration du 
clubhouse notamment au niveau de l’accessibilité de ce clubhouse, des travaux 
d’amélioration du confort pour les usagers surtout au niveau de l’acoustique, 
également des travaux d’amélioration énergétique avec un objectif 
d'amélioration de 30 %. Bien évidemment, ce projet a été travaillé en amont 
avec les utilisateurs, le lycée et également l'ASPTT volley qui viennent 
régulièrement s’entraîner dans cet équipement. La réalisation de ce projet de 
rénovation de ce gymnase nécessite la création d’autorisations de programmes 
et de crédits, objets de cette délibération.  

 
 
Florian Bercault : On se demandait, le sport c’est important pour l’émancipation. On serait 

heureux que les autres institutions qui peuvent indirectement bénéficier de ce 
genre de gymnase puissent cofinancer, sans mettre sous tutelle la ville de 
Laval … Je pense à la Région qui pourrait nous aider. Tout cofinancement est 
bienvenu.  

 
Inaudible 
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Florian Bercault : Oui, enfin les contrats de territoire, déduits des engagements liés au Covid, 

on a 2,5 millions d'euros pour l'agglomération, quand même ! Ce n'est pas 
beaucoup. Bref, on pourra en reparler. Je vous propose donc de voter.  

 
 
N °  S523  -  VQC -  4  
 
CRÉATION D'AUTORISATION DE PROGRAMME ET CRÉDITS DE PAIEMENT (AP/CP) 
"GYMNASE NOÉMIE HAMARD" 
 
Rapporteur : Céline Loiseau  
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29, 
 
Vu l'instruction codificatrice M14, 
 
Considérant la nécessité d'établir une autorisation de programme et les crédits de paiement 
de l'opération relative à la rénovation du gymnase Noémie Hamard,  
 
Sur proposition de la commission vie quotidienne et citoyenne, 
 

DÉLIBÈRE 
 

Article 1er 
L'autorisation de programme, d'un montant global de 650 000 €, est adoptée, suivant le 
calendrier des montants figurant dans le tableau ci-dessous : 
 

Exercice 2023 45 000 € TTC* 

Exercice 2024 605 000 € TTC* 

 
Article 2 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer tout document pour la réalisation des 
travaux et à solliciter toute recette pouvant intervenir sur le projet. 
 
Article 3 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité.  
 
 
Florian Bercault : On continue avec la dernière et non des moindres, et on attend de notre 

partenaire institutionnel, premier arrivée, dernier servi, sur Héritage Mayenne 
2024, Céline Loiseau. 
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DEMANDES D'AUTORISATION D'OCCUPATION TEMPORAIRE EN VUE DE LA 
RÉALISATION D'ÉQUIPEMENTS SPORTIFS DE PROXIMITÉ DANS LE CADRE DU PLAN 
HÉRITAGE MAYENNE 2024 MIS EN ŒUVRE PAR LE CONSEIL DÉPARTEMENTAL DE LA 
MAYENNE 
 
Rapporteur : Céline Loiseau 
 
I - Présentation de la décision 
 
La France va accueillir l'un des plus grands événements médiatiques mondiaux, en juillet 
2024, à savoir les Jeux Olympiques.  
 
L'enjeu de mobilisation nationale est porté tant par le Comité Organisationnel des Jeux 
Olympiques de Paris (COJO), que par le tissu sportif national. Les engagements les plus 
attendus portent sur la qualité de l'organisation et des infrastructures sportives, le monde 
sportif sera quant à lui, comme toujours, évalué sur le nombre de médailles obtenues. 
 
Pour que la Nation s'imprègne, se mobilise autour de cet évènement et soutienne l'ensemble 
des délégations sportives françaises, l'État a décidé d'un grand plan de construction via l'ANS 
(Agence Nationale du Sport) de 5 000 équipements sportifs de "proximité", c’est-à-dire que 
ces équipements doivent être situés dans les territoires ruraux (couverts par un CRTE (contrat 
de relance et de transition écologique) rural) et pour les territoires urbains dans les zones 
"QPV" (quartiers prioritaires de la ville) où à proximité de ceux-ci.  
 
La ville de Laval est donc éligible à ce dispositif et peut bénéficier de l'opportunité de la 
construction de petits équipements, ouverts à tous, en parfaite adéquation avec la politique 
sportive menée, à savoir : permettre à toutes et tous de pouvoir pratiquer une activité sportive 
à proximité de chez soi. 
 
La mise en place de ce dispositif doit permettre aux territoires éligibles, en sortie de pandémie, 
de mieux appréhender les nouvelles pratiques sportives plébiscitées principalement par les 
jeunes.  
 
En effet, à chaque olympiade, nous constatons l'apparition de nouveaux sports que l'on 
retrouve soit en démonstration, soit en compétition réelle. Lors des derniers jeux de Tokyo, en 
2020, est apparu le basket-ball en 3 contre 3, sur un terrain de 15 m par 15 m avec un seul 
panier. L'engouement et le suivi de cette nouvelle discipline furent réels. Le CIO (Comité 
international olympique) essaie donc de lancer médiatiquement de nouveaux sports pour 
intéresser le plus grand nombre. 
 
C'est pourquoi, le plan des 5 000 équipements sportifs de proximité, appelé Héritage 2024, 
s'appuie sur les fédérations elles-mêmes, afin qu'elles développent de nouvelles pratiques tout 
en restant dans leur champ d'action. Comme évoqué précédemment, le 3 x 3 est une discipline 
qui dépend de la Fédération de basket, alors que le padel dépend de la Fédération de tennis. 
 
Ainsi, en premier lieu, pour obtenir le financement d'un équipement sportif de proximité, il faut 
que la Fédération dudit équipement ait signé une convention avec l'ANS. À titre d'exemple, la 
ville ne pourra obtenir le financement d'un terrain de 3 x 3 que si la convention entre l'ANS et 
la Fédération française de basket-ball a été signée. 
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En second lieu, la ville se doit de conventionner avec un club sportif et le Conseil 
départemental de la Mayenne pour chaque équipement, afin de créer une dynamique autour 
de celui-ci. Les associations sportives ont nécessairement intérêt à faire vivre l'équipement, 
car il peut permettre à des jeunes de découvrir une activité qu'ils ne connaissaient pas 
forcément et ainsi de se rapprocher du club afin de s'y licencier. 
 
Afin de saisir l'offre de l'État via l'ANS et le Conseil départemental de la Mayenne (CD53), la 
ville, dans le cadre de sa politique sportive, a engagé une étude d'opportunité pour implanter 
des équipements sportifs de proximité au cœur des quartiers reconnus QPV ou à distance 
acceptable, mais aussi sur le plateau Marcel Cerdan situé au cœur du quartier d'Hilard.  
 
Les directions des sports de la ville et de l'agglomération mutualisées, assistées du bureau 
d'études, travaillent de concert avec les directions des espaces publics, de la voirie, de 
l'urbanisme, des espaces verts et du foncier pour cibler au mieux les implantations adéquates, 
pour postuler auprès du CD53 qui recense l'ensemble des demandes. 
 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Le plan Héritage 2024 s'appuie sur 3 ans de financements, avec une enveloppe dégressive 
d'année en année, de 2022 à 2024, mais aussi sur 2 axes de financement : axe national et 
axe régional ou territorial. 
 
Axe national :  

- mise à disposition temporaire du foncier de la ville au CD53, 
- réalisation des travaux sous maîtrise d'ouvrage déléguée au CD53, 
- retour à terme des équipements sportifs créés dans le patrimoine de la ville. 

 
Seuls reviendraient à la charge de la ville les frais d'entretien/maintenance des équipements 
sportifs créés, ainsi que les frais inhérents aux éclairages dans le cas d'équipements sportifs 
couverts. 
 
L'étude globale porte sur la faisabilité d'implanter sur la ville ou de refaire à neuf sur les 
territoires prioritaires, 5 équipements sportifs (1 terrain de basket 3 x 3 situé au Palindrome, 3 
terrains de padel (tennis) situés au Laval Tennis Bourny, mais aussi, en dehors des territoires 
prioritaires, sur l'esplanade Marcel Cerdan, 1 terrain de basket-ball 5 x 5).  
 
Ces équipements ont été retenus et validés par les fédérations, via les comités 
départementaux et par le Conseil départemental de la Mayenne. 
 
Axe 2 régional ou territorial :  

- mise à disposition temporaire du foncier de la ville au CD53, 
- les opérations seront cofinancées par l'Agence nationale du sport, via la DRAJES 

et les fédérations sportives concernées (sous convention avec l'ANS), sur une 
base de 50 % à 80 % maximum du montant subventionnable, le CD53 jusqu'à 
20 % maximum du montant des travaux plafonnés à 30 000 €, la ville (20 % 
minimum, ainsi que la maîtrise d'ouvrage et par la valorisation de la mise à 
disposition temporaire du foncier d'assiette du projet).  

 
Dans le cadre de ce second axe, la ville n'a pas été subventionnée pour son souhait 
d'implanter un city stade, un espace fitness et un bad air (terrain de badminton extérieur) et 
des couloirs d'athlétisme sur l'esplanade Marcel Cerdan. 
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Pour ce faire, il vous est proposé d'autoriser le maire ou son représentant à signer tout acte 
ou document concernant ce dossier (parmi lesquels figurent, entre autres, les AOT et les 
conventions d’utilisation…), d'approuver les projets d’autorisation d’occupation temporaire 
(AOT) par le département de la Mayenne du bien concerné pour une durée de 10 ans, ainsi 
que les projets de convention de gestion, d’utilisation et d’animation de l’équipement ci-joints. 
 
 
Céline Loiseau : En 2021, l’État a lancé via l’Agence Nationale du Sport le plan  

5 000 équipements sportifs de proximité. La ville de Laval est éligible à ce 
dispositif et peut ainsi bénéficier de la réalisation de petits équipements ouverts 
à tous. Pour obtenir le financement de ce type d’équipement, il est nécessaire 
que la fédération dudit équipement ait signé une convention avec l’ANS. De 
plus, la ville doit établir avec le Conseil départemental ainsi qu’un club sportif 
une convention pour créer une dynamique autour de cet équipement. Plus 
précisément, le Département s’est proposé d’assurer la maîtrise d’ouvrage de 
la réalisation de cet équipement, la ville de Laval conférant une autorisation 
d’occupation du domaine public. Ainsi, cinq équipements sportifs vont être 
construits : un terrain de basket trois par trois au Palindrome, trois terrains de 
paddle au Bourny et un basket cinq par cinq sur le site de Marcel Cerdan 
à Hilard. Il vous est donc demandé d’accepter cette autorisation d’occupation 
temporaire du foncier pour permettre la construction de ces équipements 
sportifs. 

 
 
Florian Bercault : Est-ce qu’il y a des questions ? Non ? Tous les membres du conseil 

départemental de la Mayenne ne prennent pas part au vote. Donc  
Bruno Bertier, Marie-Laure Le Mée Clavreul, Camille Pétron, Antoine Caplan et 
Nadège Davoust 

 
 
Céline Loiseau : Très bonne nouvelle, le Stade Lavallois est en train de gagner ce soir 

également. 1-0 et toujours premier du classement. 
 
 
N°  S523  -  VQC -  5  
 
DEMANDES D'AUTORISATION D'OCCUPATION TEMPORAIRE EN VUE DE LA 
RÉALISATION D'ÉQUIPEMENTS SPORTIFS DE PROXIMITÉ DANS LE CADRE DU PLAN 
HÉRITAGE MAYENNE 2024 MIS EN ŒUVRE PAR LE CONSEIL DÉPARTEMENTAL DE LA 
MAYENNE 
 
Rapporteur : Céline Loiseau 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29, 
 
Considérant que la France va accueillir les Jeux Olympiques en juillet 2024, 
 
Que l'État a décidé d'un grand plan de construction, via l'ANS (Agence Nationale du Sport), 
de 5 000 équipements sportifs de "proximité", c’est-à-dire que ces équipements doivent être 
situés en zone "QPV" (quartiers prioritaires de la ville) ou maximum à 1,5 km de ceux-ci, 
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Que la ville de Laval est donc éligible à ce dispositif et peut bénéficier de l'opportunité de la 
construction de petits équipements, ouverts à tous, en parfaite adéquation avec la politique 
sportive menée à savoir : permettre à toutes et tous de pouvoir pratiquer une activité sportive 
à proximité de chez soi, 
 
Que la mise en place de ce dispositif doit permettre aux territoires éligibles de mieux 
appréhender les nouvelles pratiques sportives plébiscitées, notamment par les publics jeunes, 
 
Que les associations sportives seront partie prenantes des équipements réalisés, 
 
Que ce plan Héritage 2024, dans le cadre de l'ANS nationale, permet la création de petits 
équipements sportifs à la charge de l'ANS et du Conseil départemental de la Mayenne (CD53), 
 
Sur proposition de la commission vie quotidienne et citoyenne, 
 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
Dans le cadre dispositif Héritage 2024 pour lequel la ville de Laval est éligible et peut bénéficier 
de l'opportunité de la construction de petits équipements, ouverts à tous, en parfaite 
adéquation avec sa politique sportive, à savoir permettre à toutes et tous de pouvoir pratiquer 
une activité sportive à proximité de chez soi, les projets d'autorisation d'occupation temporaire 
(AOT) par le CD53 des biens concernés pour une durée de 10 ans et les projets de convention 
de gestion, d'utilisation et d'animation des équipements, ci-joints, sont approuvés. 
 
Article 2 
Le maire ou son représentant sont autorisés à signer tout acte ou document concernant ce 
dossier et notamment les AOT et les conventions d'utilisation.  
 
Article 3 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
Bruno Bertier, Marie-Laure Le Mée Clavreul, Camille Pétron, Antoine Caplan et Nadège 
Davoust via son mandataire, en tant que conseillers départementaux de la Mayenne, n'ont 
pas pris part au vote. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité.  
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Florian Bercault : Il est 22 heures 27. Je vous remercie pour votre participation à ce conseil 

et la qualité des débats. Très bonne fin de soirée. 
 
 
La séance est levée à 22 h 27. 


